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CIIROHIODE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, 1 er président. 

PROCURATION. — BLANC. — ROM DU MANDATAIRE. — VALI-

DITÉ. — PARTAGE D'ASCENDANT. — LOTISSEMENTS. — 

IMMEUBLES. — MEUBLES. 

I. Une procuration notariée reçue en minute, et où le nom 
est resté en blanc, est-elle valable? (Non rés.) (1). 

II. Les partages d'ascendant sont soumis à la règle générale 
des partages sur la composition des lots. (Art. 826 du Code 
Napoléon.) 

Un jugement du Tribunal civil de Cognac a statué, le 26 

août 1851, de la manière suivante : 

« Attendu que François Longuet est décédé le 8 juillet 1841, 
dans l'arrondissement de Cognac, laissant deux fils pour uni-
ques héritiers : Pierre-Vivien et François-Gabriel Longuet ; 

« Qu'il avait disposé, avant son décès, de la quotité dispo-
nible en faveur de ce dernier, qui était auprès de lui, et réglé 
de telle sorte les droits de ses entants, par suite de disposi-

qui leur avait eie mite a i un et a l'autre pa 
leur commun sur les biens à partager; 

« Attendu que Vivien Longuet n'habitait point la France 
depuis fort longtemps; qu'il était à l'île de la Réunion, et 
qu'il n'entretenait aucunes relations avec sa famille; 

« Qu'il ne paraît même pas qu'il eût chargé quelqu'un dans 
son pays de représenter ses intérêts ; 

« Que, dans ces circonstances, Gabriel Longuet aurait dû 
nécessairement s'adresser à son frère, afin d'obtenir de lui ou 
pr l'intermédiaire d'un tiers chargé de le représenter, le 
partage légal de la succession de leur auteur Commun; 

» Attendu qu'au lieu de suivre cette marche naturelle, Ga-
briel Longuet, ainsi que cela résulte des pièces et documents 
produits, remit à un sieur Gilbert, de la commune de Juilliac-
le Coq, l'expédition d'une procuration laissée en minute la 
veille de son départ pour l'île Bourbon, par Vivien Longuet, 
près de vingt aimées auparavant, dans l'étude du notaire Fou-
j»ud, de Saint-Bris-des Bois et Ecoyeux, département de la 
tharente-lnférieure, procuration sur la minute de laquelle le 
nom du mandataire fut laissé et se trouve encore aujourd'hui 
•a blanc; 

? Qae Gabriel Longuet écrivit ou fit écrire, de son autorité 
privée, lenom de Gilbert sur l'expédition de la procuration 

ont s agit, et qu'en vertu de cet acte, il termina avec le pré-
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en sa qualité d'héritier de Vivien Longuet, a, par acte d huis-
sier, en date du H lévrier de la présente année , assigné en 
partage de la succession de François Longuet père le sieur 
Gabriel Longuet devant le Tribunal civil dé l'arrondissement 

de Cognac, où la succession s'est ouverte; . 
« Que le défendeur oppose comme fin de non-recevoir le 

partage qui a eu lieu peu de temps après l'ouverture de la 
succession, le S août 1841, après inventaire des 30 et 31 juil-
let précédent, dans lesquels actes Vivien Longuet avait été re-
présenté par le nommé Gilbert , 

« Attendu que ces actes sont incidemment attaqués, comme 
nuls, par Estelle, pour divers motifs, et notamment à raison 
de ce fait, incontestable d'après lui, que Gilbert n'avait reçu 
directsmentou indirectement de son mandant l'autorisation de 
le représenter ; 

« Qu'il aurait, d'après Estelle, agi sans mandat, et que, 
par suite, le partage réclamé doit être ordonné par le Tri-

bunal; . . 
« Attendu qu'il résulte des pièces produites que Vivien Lon-

guet laissa une procuration générale, avec le nom du manda-
taire en blanc, le 12 février 1822, dans les minutes du notaire 
Foucaud ; qu'il s'embarqua le lendemain, 13 février, pour l'île 
Bourbon, d'où il n'est revenu que le 28 juin 1830, sans avoir 
eu le temps, avant son départ, de retirer une expédition de 
r „ i, qui n'a été enregistré que le 26 du même mois de fé-
vr ;er ; 

« Qu'ainsi, Vivien Longuet n'a remis à personne l'expédi-
tion de son acte de procuration ; qu'il n'est donc pas démon-
tré qu'il ait chargé quelqu'un, et en particulier son frère, de 
le faire expédier et d'en faire usage ; qu'il y a lieu de croire 

que Vivien Longuet, qui ne paraît avoir entretenu aucune re-

lation avec sa famille depuis son départ jusqu'au décès de son 
père, aurait chargé tout autre que son frère de défendre ses 
intérêts et de le représenter vis-à-vis des tiers ; qu'il en eût 
du moins été ainsi et qu'il ne pouvait en être autrement pour 
un partage à faire avec ce même frère, qui aurait à son insu 
été avant-.gô par préciput et hors part d'un tiers de la succes-
sion à ptrtager ; 

« Qu'il y a lieu de reconnaître eu tous cas que Gabriel Lon-
guet n'aurait pu valablement remettre à un tiers, pour les par-
tage et inventaire dont s'agit, sans y être autorisé d'une ma-
nière spéciale par le mandant, une procuration qu'il n'avait 
pas le droit de recevoir personnellement, puisqu'il s'agissait 
pour lui de régler avec le mandataire de "Vivien des intérêts 
contradictoires ; 

« Qu'il ne ressort d'aucune pièce et d'aucun document pro-
duits que Vivien Longuet ait donné à qui que ce soit un man-
dat exprès ou tacite de le représenter en France ; 

« Qu'il résulte au contraire de ce qui précède qu'en ce qui 
concerne Gilbert, il n'a reçu aucun mandat direct ou indirect 
de la part de Vivien Longuet pour le représenter, ainsi qu'il 

l'a fait d'une manière illégale, dans les inventaire et partage 
dont la nullité est demandée; 

« Qu'il y a lieu, conséquemment, d'accueillir et d'admettre 
les demandes d'Estelle; 

« Attendu, au surplus, que Gabriel Longuet n'a point dé-
claré vouloir faire usage du testament de son père, dont il est 
détenteur; 

« Qu'il n'y a pas lieu, dès lors, de s'en occuper quant à pré-
sent ; , 

« Par ces motifs, le Tribunal, vidant son délibéré, donne 
acte au sieur Estelle, ès-noms et qualité qu'il agit, de ce qu'il 
déclare attaquer incidemment l'inventaire des 30 et 31 juillet 
1851, et le partage qui en a été la suite, à la date du 5 août, 
prononce la nullité de ces actes, qui seront désormais comme 
non-avenus ; 

« Par suite, ordonne que, par les trois experts dont les 
noms suivent, les immeubles dépendant de la succession de 
François Longuet père seront vus et estimés ; que les experts 
déclareront s'ils sont ou non partageables en deux lots, et, en 
cas de divisibilité, indiqueront les lots qu'on pourrait en for-
mer et leur valeur, etc., etc. » 

Appel par le sieur Gabriel Longuet. 

Devant la Cour, on a soutenu dans son intérêt : 1° que 

l'acte du 5 août 1841 devait être maintenu; que le sieur 

Gilbert avait été régulièrement constitué le mandataire de 

Vivien Longuet, et l'avait, en cette qualité, valablement 

représenté audit acte ; qu'en effet, la validité des procura-

tions en blanc était chose admise depuis longtemps dans 

la pratique ; que la remise d'une pareille procuration auto-

risait celui à qui elle était faite à remplir de son nom ou de 

celui de toute autre personne le blanc laissé dans l'acte; 

que, dans l'espèce, c'est ce qui avait eu lieu ; 2° que, dans 

tous les cas, la demande en partage était non-recevable 

en présence du partage testamentaire fait par Longuet 
père, le 16 mars 1827. 

Pour le sieur Estelle, on a reproduit contre l'acte de 

1841 les moyens déjà soulevés en première instance con-

tre le testament; on a notoirement prétendu que le partage 

du père de famille violait dans les lotissements la règle de 

l'article 826, et qu'il devait en outre être rescindé pour 
cause de lésion. 

La Cour, après avoir entendu M" Vaucher et Henri 

Brochon, avocats, a rendu l'arrêt suivant ; 

« Attendu que, sans examiner si une procuration notariée 
reçue en minute, et où le nom du mandataire est laissé en 
blanc, constitue un acte régulier et valable, il est certain que 
l'expédition de la procuration de Vivien Longuet n'a pas été 
et n'a pu être remise par lui à Gabriel, sou frère, puisque 
Vivien était parti pour l'île Bourbon avant que la minute 
ait été enregistrée; qu'il n'est nullement établi que cette expé-
dition ait été remise plus tard à Gabriel par ordre de Vivien, 
ni que soit Gabriel, soit tout autre ait été autorisé à remplir 
le blanc qui s'y trouvait du nom de Gilbert; qu'ainsi celui-ci 
n'avait point pouvoir de représenter Vivien Longuet, soit à 
l'inventaire du 30 juillet 1841, soit à l'acte du S août, portant 
approbation et l'entérinement du testament olographe de 
François Longuet père; que ces deux actes ne sauraient être 
opposés à Vivien Longuet ou à ses ayants-droit; 

« Que vainement on prétend qu'il a tacitement acquiescé à 
l'acte du 5 août 1841 ; que le silence par lui gardé à la suite 
de la lettre par laquelle Gabriel sollicitait son acquiescement, 
montre au contraire qu'il n'a pas voulu l'accorder; 

« Mais attendu que le partage demandé par l'intimé a été 
opéré par le testament olographe de Longuet père, en date du 
16 mars 1827; que l'intimé n'élève aucune critique pré-
cise contre la forme intrinsèque de cet acte ; qu'il se borne à 
demander vaguement qu'il soit instruit plus amplement à ce 
sujet, sur le motif qu'il n'a point été fait usage de ce testa-
ment en première instance ; 

« Mais que l'acte du S août 1841, sur lequel a roulé la dis-
cussion, se réfère expressément au testament du père de fa-
mille et n'en est que l'inexécution ; qu'il a d'ailleurs été pris 
eu première instance communication dudit testament; qu'il 
était donc connu de l'intimé; 

« Que, dans cette situation, c'était à lui de formuler ses 
griefs, et qu'il n'y a lieu par conséquent de s'arrêter à ce chef 
de ses conclusions....; 

« Mais attendu qu'il soutient subsidiairement que le parla* 
ge opéré parle père de farnille est nul. comme contrevenant 

ai>x dispositions de la loi qui veulent que les immeubles et les 
meubles soient autant que possible divisés également entre les 
eoparlageants; que, dans tous les cas,il doit être rescindé pour 
cause de lésion ; 

« Attendu que sur ces deux points la Cour n'est pas suffi-
samment édifiée, et que, sans rien préjuger sur le droit, il y a 
lieu d'ordonner préalablement vérifications de fait qui mettent 
les magistrats en situation de prononcer en pleine connais-
sance de cause ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, sans s'arrêter à l'acte reçu par M" Larquier, no-

taire à la résidente d'Angeap-Champagne, arrondissement de 
Cognai;, le S août 1841, non plus qu'a l'inventaire qui l'a pré-
cédé, lesquels actes sont considérés comme non avenus ; avant 
de statuer sur la démande en partage formée par l'intimé, 
ainsi que sur l'exception résultant du partagé contenu au tes-
tament olographe de François Longuet père, en date du 16 
mars 1841, tous les droits et exceptions des parties demeu-
rant résêrvés, ordonne que par trois experts... il sera procédé 
à la visite de tous les immeubles dépendant de la succession 
de Longuet père, etc., etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Klein. 

Audience du 27 septembre. 

CHEMIN DE FER. — TRANSPORT DE BESTIAUX. RETARD 

DANS L'ARRIVÉE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Les chemins de fer sont responsables du préjudice causé aux 
expéditeurs de bestiaux par le retard dans leur arrivée à 
destinal'on. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M* Victor Dillais, agréé 

du sieur Beuvrier, marchand de porcs à La Chapelle-

Saint-Denis, et de M" Jametel, agréé du chemin de fer du 
Nord. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il est établi que Beuvrier a chargé, le 10 août 
dernier, sur les wagons du chemin de fer du Nord, à la gare 
de Saint-Quentin, soixante-cinq porcs à la destination de 
Paris ; 

« Attendu que le départ de ce convoi a été effectué à huit 
heures du soir, que l'arrivée devait avoir lieu à Paris à sept 
heures cinq minutes; que cependant elle n'a eu lieu qu'à onze 
heures quarante-cinq minutes ; 

« Attendu que le chemin du Nord ne justifie d'aucun cas de 
force majeure pour expliquer ce retard de plus de quatre heu-
res et demie; 

« Attendu que ces porcs étaient destinés au marché de La 
Chapelle dont l'entrée des animaux destinés à la vente est in-
terdite après dix heures; que n'ayant pu être introduits et 
vendus sur ce marché, le demandeur a éprouvé un préjudice 
dont le chemin du Nord lui doit la réparation ; 

« Attendu que le Tribunal possède les éléments suffisants 
pour apprécier ce préjudice, et qu'il en fixe la valeur à 800 fr.; 

■c Par ces motifs, condamne le chemin du Nord par les 
voies de droit à payer à Beuvrier la somme de 800 fr. et aux 
dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller à la 

Cour impériale de Metz. 

VOLS AVEC EFFRACTION. — UNE BANDE DE MALFAITEURS. •— 

RÉVÉLATIONS D'UN FORÇAT. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 31 août 1851, des débats de la Cour d'assises 

des Ardennes, du 22 juillet de la mêmê année , relatifs à 

deux, vols qualifiés dont les nommés Howa et Pierre Guil-

lery étaient accusés. Le premier de ces vols avait été 

commis au moulin de la Muette, le 10 avril 1850, au pré-

judice d'une dame Nantrez ; le second au presbytère de 

Neuville, au préjudice de M. l'abbé Bouctou, le 19 mai 

1850. Ce dernier vol, commis à l'aide d'escalade et d'ef-

fraction, avait une certaine importance. Les malfaiteurs 

avaient enlevé 231 fr. en diverses monnaies, 80 médailles 

romaines, deux montres, une chaîne en or, et jusqu'à la 
ceinture de M. le curé. 

Un témoin parut à ces débats; c'était le nommé Somné 

dit Sauvenay,dit Quaignot,marchand-colporteur, alors âgé 

de vingtans, qui venait déclarer à la justice qu'il était l'un 

des auteurs de ces deux vols; il ajoutait que Pierre Guil-

lery, assis sur le banc des accusés, avait été son complice, 

ainsi que Guillery cadet; mais il soutenait énergiquement 
qu'IIowa, son beau-frère, n'était pas coupable. 

Somné, en s'accusant ainsi, n'avait rien à redouter de la 

justice, puisque, le 21 janvier 1851, le jury des Ardennes 

avait résolu négativement les questions posées contre lui, 

alors accusé de ces deux crimes. Le bénéfice . de l'impu-

nité lui était assuré, aussitl fallait voir avec quel air de 

satisfaction il expliquait la manière habile avec laquelle 

lui et ses complices avaienteommis les vols! Hâtons-nous de 

dire que si Somné avait été acquitté le 21 janvier 1851, il 

avait été condamné trois mois plus tard, c'est-à-dire le 10 

avril de la même année, à dix années de travaux forcés, 

par les assises du même département, pour deux vols qua-

lifiés, l'un au préjudice d'un prêtre dé Seratncourt, 1 au-

tre au préjudice d'une autre personne. Pierre Guillery avait 

été condamné, à raison des mêmes faits, à sept ans de ré-
clusion. 

Somné ne réussit pas dans son désir de sauver son 

beau-frère Howa. Howa fut_ en effet condamné, aux as-

sises du 22 juillet 1851, à cinq aunées de prison et dix 

années de surveillance, et Pierre Guillery à dix ans de 

réclusion, qui devaient se confondre avec la première 

condamnation à dix ans de travaux forcés, 

Aujourd'hui c'est encore Somné, Howa et Pierre Guil-

lery qui comparaissent, sous l'accusation de nouveaux cri-

mes, devant les assises des Ardennes, présidées par le 

môme magistrat qui avait dirigé les débats du 22 juillet 
1851. 

M. le greffier donne lecture de l'acle d'accusation que 
nous reproduisons : 

« Au mois d'août de l'année dernière, !e procureut' im-

périal près le Tribunal do Charleville recevait de Broat une 
lettre par laqueliu un nommé Somné, forçat détenu au ba-

gne par suite d'une cutidatn nation, à dix axis de travaux 

forcés, prononcée par la Cour d'assises des Ardennes, se 

dénonçait comme l'auteur de différents vols commis dans 

l'arrondissement de Cliarleville en 1849 et 1850.' Il indi-

quait comme ayant été ses complices les nommés Antoine 

Dominique et Jean-Marie Lejouffe. 

«A peu près à la même époque, un nommé Howa, dé-

tenu à la maison centrale de détention de Loos, par suite 

d'une condamnation à cinq années d'emprisonnement , 

prononcée contre lui par la Cour d'assises des Ardennes, 

• écrivait au même magistrat et lui indiquait comme auteurs 

des mêmes vols dont il vient d'être parlé, les nommés 

Guillery et Paillot, détenus à Loos, et un nommé Albert 

dit Tailletasse, marchand colporteur. Howa s'accusait en 

outre d'avoir commis, un vol à Château-Porcien de com-
plicité avec Guillery et Paillot. 

« En présence de ces déclarations simultanées, il deve-

nait indispensable de s'entourer dès l'abord de renseigne-

ments précis sur tous ces individus. 

« On sut bientôt que les nommés Somné, Howa et les 

deux frères Guillery exerçaient dans le département des 

Ardennes, pendant les années 1849 et 1850, le métier de 

colporteurs de mercerie; on sut encore qu'ils formaient avec 

d'autres personnes une sorte de bande fort redoutée par 

les habitants des pays qu'ils parcouraient. 

« On apprit enfin que tous ou presque tous étaient des 

repris de justice. Somné, alors âgé de quatorze ans, avait 

été traduit devant le Tribunal correctionnel de Charleville, 

à raison de son âge, pour vois qualifiés; ce Tribunal avait, 

déewé qu'il serait enfermé dans une maison de correction 

jusqu'à dix-huit ans. Deux mois plus tard, le Tribunal de 

Vouziers prononçait ppur'des faits de même nature une 

peine semblable contre lui, de telle sorte qu'il resta à la 

colonie pénitentiaire de Loos jusqu'au mois de mai 1848. 

« A cette époque Howa et les frères Guillery n'avaient 

pas d'antécédents judiciaires ; mais une dépravation pré-

coce les unissait à Somné et à ses compagnons. En effet, 

Howa prétend avoir épousé une fille Quaignot, dont le 

frère a été condamné en 1842 par la Cour d'assises des 

Ardennes pour tentative d 'assas3inat suivie de vol ; Som-

né, frère utérin de la fille Quaignot, vivait en concubina-

ge avec Eugénie Guillery, sœur de Jean-Pierre Guillery, 

tandis que celui-ci avait pour maîtresse Madeleine, sœur 

de Somné. Ces femmes les accompagnaient dans les foi-

res, où elles tenaient ce qu'on appelle dans le pays le jeu 

des couteaux. Jean Marie Guillery, dit Cadet, Itère de 

Jean-Pierre et d'Eugénie, avait pour concubine la nom-

mée Sidonie Quibert; Dominique-Joseph Meunier, dit 

Dominique Antoine, traînait à sa suite une fille Berthier 

dont il avait six enfants, et un petit domestique estropié 

connu sous le nom de Breton ; enfin Jean-Marie Lejouffe, 

dont les antécédents ne sont pas connus, faisait aussi par-

tie de cette réunion avec le nommé Antoine Albert, dit 

Tailietasse, qui avait été traduit en 1846 devant la Cour 

d'assises des Ardennes pour vols qualifiés, mais acquitté. 

« Ces premières découvertes furent suivies d'autres plus 

importantes. Ou reconnut encore que Somné, Howa, Jean-

Pierre Guillery et Tailletasse avaient été traduits à raison 

de six vols qualifiés, devant la Cour d'assises des Arden-

nes en 1851 èt 1852 ; que Somné avait été condamné à 

dix ans de travaux forcés, Jean-Pierre Guillery à dix ans 

de réclusion et Howa à cinq ans d'emprisonnement, Jean-

Marie Guillery, par contumace, à cinq ans de travaux for-
cés; Tailletasse fut encore acquitté. 

« Tels sont les antécédents des hommes qui s'accusaient 
de plusieurs vols qu'il reste à examiner. 

« On devait rechercher si les premiers renseignements 

qu'ils fournissaient étaient exacts. Quoique partiels et in-

complets, il fut reconnu qu'ils étaient conformes à la vé-

rité. La justice dut songer à les faire transférer à Viézières 

«Howa, Guillery et Paillot forent extraits de la maison 

centrale de Loos et dirigés sur Charleville ; mais dans la 

nuit du 5 au 6 décembre, dernier, ils réussirent à s'évader 

de la maison de sûreté d'Hirson. Pour y parvenir, ils a-

vaient percé la muraille au chevet de leur lit, et à l'aide de 

leur couverture déchirée en bandes et convertie en corde 

à nœuds, ils avaient pu descendre d'une hauteurde 12 à 13, 

mètres. Mais le même jour Howa et Guillery furent arrê-

tés par des préposés de la douane et remis entre les mains 

de la gendarmerie. Paillot seul parvint à se soustraire à 
toutes les recherches. 

« Au début de l'information, Howa et Guillery voulu-

rent s'affranchir de la responsabilité des aveux qu'ils avaient 
laits en écrivant au procureur impérial de Charleville Ils 

prétendirent qu'ils avaient connu par des bruits de prison 

les détails dans lesquels ils étaient entrés, et que leur but 

unique, en demandant leur transfèrement, avait été d& 

chercher une occasion de s'évader. Mais l'arrivée de Som-

né du bagne de Brest les obligea à changer de laii »ao
e
 et 

ils se décidèrent à faire des aveux complets, indiquant 

même la part ptise par chacun d'eux dans les différents 

vols commis en 1849 et 185J et dont les auteurs étaient 
restes inconnus. » 

L'acte d'aeeusation énumère successivement ces vois -

« Dans la nuit du 13 au 14 décembre 1849, Aime Bé-

gaux, veuve Masson, dite la veuve Manette, ànée de 76 

ans, qui habite une maison écartée duns la eomniuue de 

Neul'maison, avait été réveillée par un bruit assez liirt pour 

triompher de sa surdité. Frappée de terreur, elle se btat-

tit dansson lit et s'aperçut qu'on pénétrait chez, elle et 

qu'on marchait dans sa chambre. Elle resta immobile n'o-

sant pousser un cri. Le lendemain, elle vit que des objet» 

que renfermait son armoire gisaient épars sur leplancher 

Elle constata immédiatement qu'on lui avait volé un sac-

contenant 300 francs, 100 francs en pièces de 5 lianes ' 

trois boucles de souliers en argent dont deux ct-iisées et 
une ronde guillachée, une montre en argent 

.< L'armoire: qui contenait ces objets était' fermée mais 

les voleurs datent venus en prendre la clé dans les nochès 

do la robe qu en se couchant la. veuve Masson avait DS 

sur une chaise près de so.n lit. Dans une autre armoire on 

avait pris une boucla d'anisetle, un pain, du porc et de! 

C?a £à^ 
« Pour pénétrer dans la maison, les malfaiteurs étaient 

parvenus a lavre glisser le verrou de la porte de la cran"(» 

u . aide d un couteau, après avoir fait iuubtenieut dans 

cette perle plusieurs trous au moyen d'une vrille; s'élant. 

aperçus que cette porte était en outre fermée par deux 

barres de bois qui se croisaient, ils avaient, on réunissant 

leurs elïaJ'U, poussé cette porte qui céda. Ils pénétrèrent 
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ensuite dans la cuisine, en faisant; sauter un crochet qui 

maintenait fermée la porte de cette pièce. Tels sont les 

renseignements qui ont été fournis 'par l'instruction et qui 

sont constatés par les procès-verbaux dressés par la gen-

darmerie au moment du vol. 
« La veuve Masson est morte sans que la justice ait pu 

recueillir son témoignage, mais sa première déclaration 

devant la gendarmerie est corroborée par la déposition de 

la femme Huart, sa voisine, qui, le jour môme du vol, a 

nu vérifier par elle-même la réalité des faits dénoncés par 

la veuve Masson. 
« Quant aux auteurs de ce crime, et au rôle de chacun 

dans sa perpétration, ils sont révélés par les révélations de 

Howa et de Somné. C'est Dominique Meunier qui a conçu 

le projet du vol. Il connaissait parfaitement les lieux; sou-

vent il avait logé chez la veuve Masson avec sa famille et 

son petit domestique. Ce l'ait est attesté par la femme 

Huart. Après avoir déterminé Somné, il partit avec lui de 

Rethel, où ils s'associèrent Howa' et Lejouffe. Après leur 

avoir donné toutes les instructions nécessaires, il se retira 

à la Fosse-à-l'Eau, commune de Launors.Tout étanlfainsi 

convenu, le 13 décembre, vers le soir, Somné se présenta 

chez la veuve Masson déguisé en ramoneur et demanda à 

loger. Sur le refus qu'il essuya, il alla rejoindre ses cama-

rades, et dans la nuit ils pénétrèrent tous trois dans le 

jardin. C'est Somné qui, à 1 aide d'une vrille, d'un couteau 

et d'un bâton, est parvenu, aidé de ses camarades, à ou-

vrir les portes, ainsi qu'il a été dit plus haut ; c'est lui qui 

a pris les clés de l'armoire dans les poches de la robe de 

la veuve Masson. Le vol consommé, tous trois sont re-

tournés auprès de Dominique Meunier qui, a eu sa part du 

butin. 
<> Tous ces détails révélés par Somné et par Howa sont, 

en tout point, conformes au procès-verbal dressé par la 

gendarmerie; les sommes indiquées, les objets mobiliers, 

les aliments enlevés sont identiques à ceux déclarés par la 

veuve Masson. Il devient dès lors évident que les voleurs 

seuls ont pu donner à la justice des indications d'une aussi 

minutieuse exactitude. 

« Il est d'ailteurs un dernier fait qui vient établir la vé-

rité de ces déclarations. Ho.wa, par suite du partage opéré 

après le vol, avait eu dans son lot les boucles de souliers. 

Somné a déclaré qu'il avait dû les vendre à Relhel. Or, il 

résulte de l'information qu'un sieur Jouret, orfèvre à Re-

thel, a acheté ces boucles. Son registre, qu'il a représenté, 

porte la mention suivante : « 15 décembre 1849, acheté à 

J.-B. Howa une paire de boucles longues et une ronde, du 

poids de 106 grammes, deuxième titré, moyennant 83 fr. 

90 c, sur son passeport, qui lui a été délivré au Chesnois-

Auboucourt, portant le n° 45 et signé Villet, le tout en ar-

gent. »ll suffit de faire remarquer que le 15 décembre 1849 

est le lendemain du jour où a été commis le vol chez la 

veuve Masson. 

« Dans la nuit du 11 au 12 mars 1850, la boutique du 

sieur Quinart, marchand cordonnier-épicier-mercier à 

Thin-le-Moutier , était dévalisée. Les voleurs avaient 

d'abord essayé de pratiquer une ouverture dans la murail-

le au seul endroit où la boutique n'était pas boisée intérieu-

rement. Mais les dispositions de la construction les ayant 

forcés à abandonner ce moyen, ils dirigèrent leurs efforts 

sur une fenêtre donnant dans une cour non fermée. Ils dé-

tachèrent trois carreaux sans les briser et pénétrèrent dans 

la boutique. Arrivés là, ils se barricadèrent en dedans à 

l'aide d'une caisse et de ballots qu'ils appuyèrent contre 

l'une des portes conduisant à l'intérieur de la maison et 

assujétirent l'autre au moyen d'une perche et d'une corde. 

Ils allumèrent trois chandelles, dont l'une brûlait encore 

le lendemain matin. Les précautions prises, ils enlevèrent 

les objets suivants : deux tiroirs du comptoir, l'un non fer-

mé contenant environ 100 fr. en monnaie de cuivre; l'au-

tre fermé, mais sur la serrure duquel la clé était restée, 

renfermant environ 300 fr. en pièces de 5 fr. et de 2 fr.; 

une grande quantité de marchandises de mercerie et de 

coutellerie, dont la valeur est portée à près de 2,000 fr. 

« D'après les déclarations de Somné et de Howa, ce cri-

me a été conçu par Dominique Meunier, qui, cette fois 

encore, a joué le rôle de chef de bande. Après avoir réuni 

à Ognicourt Somné, Howa, les deux frères Guillery et Le-

jouffe, à qui il donna ses instructions, il les envoya sépa-

rément à un lieu de rendez-^ ous, le Mortier, commune de 

Wagnon. Cette fois encore Dominique Meunier se tint à 

l'écart. C'est Somné qui, à Thin, comme à Neufmaison, 

après avoir, aidé de ses complices, commis les effractions, 

entra dans le magasin avec Guillery, dit- Cadet, et les au-

tres reçurent par la fenêtre les marchandises au fur et à 

mesure de leur enlèvement. Daus le partage qui fut opéré 

ensuite, Dominique Meunier s'attribua la plus forte part. 

Relativement à ce vol, un témoin vient, dans une certaine 

mesure, appuy'ër les révélations de Somné et de Howa. 

Le sieu'r Quinart, qui ne peut donner à la justice aucun 

renseignement sur les auteurs du vol commis à son pré-

judice, se rappelle parfaitement que vers le mois de juin 

1849 la femme Guillery et sa tille, accompagnées d'un 

homme qui était probablement Somné, sont venues faire 

des acquisitions dans son magasin, qu'elles y sontrestées 

fort longtemps, et que, depuis, ces deux femmes sont re-

venues à diverses reprises. On peut comprendre dès-lors 

comment les voleurs avaient acquis une connaissance 

exacte des lieux. 
« Avant de terminer sur ce point, il est utile de faire 

remarquer que les aveux de Jean-Pierre Guillery relative-

ment à ce vol ne concordent pas complètement avec ceux 

de ses complices. Selon lui, Jean-Marie Guillery, dit Ca-

det, son frère, n'a pris aucune part à ce vol, dont Paillot 

aurait été l'un des auteurs. 
>< Cette déclaration paraît être toutefois peu conforme à 

la vérité. Comme l'a fait observer Somné, Jean-Pierre 

Guillery cherche à faire éviter une condamnation à son 

frère. Paillot paraît n'avoir pris aucune part à ces vols. 

Dès le premier jour, il a nié toute participation aux faits 

dénoncés. Somné a toujours déclaré qu'il ne connaissait 

pas Paillot, et Howa a reconnu que, s'il l'avait dénoncé, 

c'était sur sa demande, afin d'obtenir son transfèrement 

pour se créer une occasion de s'évader. 

« Dans la nuit du 1" au 2 août 1850, un vol fut commis 

avec des circonstances presque identiques à celles qui 

viennent d'être rappelées dans le magasin et au préjudice 

' du sieur Dupont, épicier-mercier, à Château -Porcien, ar-

rondissement de Rethel. Les voleurs s'étaient introduits 

en démastiquant un carreau de la fenêtre du magasin, et 

avaient enlevé une certaine quantité de mercerie et deux 

tiroirs d'un comptoir renfermant une somme de 25 fr. en-

viron en monnaie de cuivre. 
« Somné et Howa déclarent qu'ils se sont rendus cou-

pables de ce vol. Aucun témoignage ne vient s'ajouter à 

leurs déclarations ; un seul fait relevé dans l'information 

les corrobore en un point. Après s'être emparés des tiroirs 

du comptoir, Somné et Howa déclarent que, pour s'en dé-

barrasser, ils les ont jetés dans la rivière. Or, le jour mê-

me du vol, un éclusier trouva dans l'Aisne un de ces tiroirs 

qui flottait près de son écluse et le remit au maire de Chà-

teau-Poreien, qui constata le l'ait dans le procès -verbal 

qu'il fut appelé à dresser. 
« Il résulte en définitive de ce qui précède que Somné, 

les deux frères Guillery, Howa et Lejouffe ont été les mem-

bres actifs d'une bande organisée dont Dominique Meu-

nier était le chef. , . 
« Depuis deux ans environ, Jean-Marie Guillery, dit 

Cadet, a quitté le pays; Lejouffe n'a pu être retrouvé. Do-

minique Meunier, dès les premiers jours de l'information, 

avait été arrêté, mais les charges ne paraissant pas, dans 

le principe, assez fortes contre lui, il fut mis en liberté ; 

depuis, il a échappé à toutes les recherches. » 
M. le président interroge Somné. Cet accusé, qui n'a 

que vingt-deux ans, paraît très vigoureux. Un rire sardo-

nique semble toujours effleurer ses lèvres. 

D. Pourquoi avez-vous dénoncé Dominique Meunier et 

Lejouffe ? — R. Je les ai dénoncés parce que depuis huit 

mois que je suis au bagne ils ne m'ont pas envoyé d'ar^-

gent, et cependant Dominique me doit 40 fr. Ils ont pris 

part comme moi aux vols pour lesquels je suis condamné 

cl ils manquent à la promesse qu'ils m'ont faite de venir 

à mon aide; àlcs il est juste qu'ils partagent mon sort. 

D. N'avez-vous pas été animé aussi, en faisant votre 

dénonciation, par 1 espérance de vous évader pendant vo-

tre transfèrement ? — R. Ah! oui! je l'ai dit dans l'ins-

truction. 
D. Et votre combinaison a réussi. Pendant vingt-quatre 

heures vous avez été libres, vous, Pierre Guillery et un 

autre malfaiteur nommé Paillot. Malheureusement' Paillot 

n'a pas été arrêté comme vous. 

M. Thilloy, substitut du procureur impérial : Nous 

avons reçu une lettre qui nous informe que le .nommé Ter-

rier, dit Paillot, a été entin arrêté le 11 ou ie 12 de ce 

mois. 

M. le président : Tant mieux pour la société. 

M. le président, à Somné : J'ai vu dans les pièces du 

procès que pendant votre fuite, lorsque des paysans vous 

demandaient ce que signifiait votre costume gris à collet 

bleu, vous répondiez que vous étiez des pèlerins?—R. Ah ! 

oui. Il faut bien dire quelque chose. 

D. Etait-ce vous qui étiez le chef de la bande? — R. 

Non, c'était Dominique Meunier. Il fallait lui obéir, ou 

bien il nous donnait des coups. Quand il s'agissait de par-

tager, Dominique se faisait toujours la part la plus forte et 

la meillec j.... 

D. Allons, que vous ayez été vous, Howa et Guillery 

des hommes d'action, d'exécution, cela n'est pas douteux, 

vous en êtes toujours convenus; que Dominique Meunier 

ait eu de l'ascendant sur vous, on peut encore le croire 

d'après les renseignements que l'on trouve au dossier de 

cette affaire; mais il ne faut cependant pas que vous fassiez 

votre part trop petite. Quant à la puissance de conception, 

l'on a quelque raison de Denser que vous notamment, 

Somné, vous étiez fort capable de concevoir et de combi-

ner les vols que vous exécutiez si bien avec Howa 'et Guil-
lery ? — R. Ah ! Dominique Meunier était bien plus chef 

que moi. D'ailleurs, je n'ai l'intention de rien cacher, 

puisque je me suis dénoncé moi-même. Tenez, quand 

après le vol de Neufmaison je suis allé porter à Domini-

que sa part, il voulait aussi une part pour son petit domes-

tique. Ce n'était pas juste, je ne voulais pas la donner ; eh 

bien, il voulut m'éveotrer avec une fourche. 

D. Pour avoir plus de facilité à introduire vos complices 

dans la ma;son de Mme veuve Masson, à Neufmaison, ne 

vous êtes-vous pas déguisé en ramoneur, et n'avez-vous 

pas, sous ce eostume, demandé l'hospitalité à cette vieille 

dame? — R. Je n'en disconviens pas ; elle n'a pas voulu 

me recevoir, je ne lui en ai pas gardé rancune. 

D. Oui, mais vous et vos complices vous avez pénétré 

chez elle la nuit à l'aide d'effraction. Cettevieille dame, qui 

est morte depuis, longtemps après il est vrai, a éprouvé 

une telle frayeur qu'elle s'est blottie dans son lit, mourant 

de frayeur, n'osant tourner la tête. Sa frayeur était telle, 

qu'atteinte d'un asthme, elle ne toussa pas une seule fois 

pendant tout le temps que vous êtes restés dans sa cham-

bre, mais le lendemain elle était malade. — R. On ne dira 

pas que nous lui avons fait du mal, et nous savions bien 

qu'elle était dans son lit! C'est moi qui ai pris les clés des 

armoires dans la poche de sa robe. 

M. le président, à Howa : N'est-ce pas vous qui avez 

eu la montre et les boucles de souliers? — R. Oui, mon-

sieur le président, je les ai vendues à Réthel. 

D. Vous avez pris part aussi, avec Somné, Pierre Guil-

lery, et vos autres complices, au vol de Thin-le-Moutier; 

vous avez dévalisé le sieur Quinart, mercier, vous lui avez 

volé 400 fr. en argent, et pour plus de 2,000 fr.de mercerie? 

— R. Il n'y avait pas tant d'argent, il n'y avait que 

100 francs. 
Somné : Il y avait 120 fr. seulement, j'ai compté. Quant 

à la mercerie, ce n'était pas de la marchandise neuve; si 

elle eût été neuve, nous en aurions obtenu au moins 

1,500 fr., et nous ne l'avons vendue que 800 fr. environ. 

Pierre Guillery : Monsieur le président, moi, je suis 

resté tout le temps du vol au bout du village, sous une 

voiture. J'attendais qu'on apportât la marchandise ; ainsi 

je n'ai pas tant fait que les autres. Je n'ai eu qu'une très-

petite somme; les autres ont eu plus que moi!... 

Somné, souriant : Ah ! il est vrai que nous nous volions 

mutuellement. Moi aussi, j'ai volé les autres! Chacun 

faisait sa petite part... à part. 

M. kprésident, à Somné: Ainsi, Somné, vous n'avez pas 

de repentir? Les souvenirs de vos méfaits vous égaient ? 

Somné : Je veux aller à Cayenne. 

On entend les témoins qui tous confirment les faits de 

l'accusation. 

M. le substitut Thilloy soutient ensuite l'accusation avec 

vigueur. 

M" Sarrazin présente la défense de Spmné et d'Howa; il 

les dépeint comme ayant été entraînés dans la voie du cri-

me par Dominique Meunier qui organisait tout. Du reste, 

Somné et Howa, dit le défenseur, aspirent à être envoyés 

à Cayenne qui les moralisera. 

M" Lallement, pour Pierre Guillery, déclare que celui-ci 

n'est en aucune manière jaloux d'essayer de Cayenne. Il 

demande pour cet accusé des circonstances atténuantes. 

Après le résumé de M. le président, le jury résout affir-

mativement toutes les questions principales et aggravantes 

qui concernent Somné et Howa; il écarte les circonstances 

aggravantes d'effraction et d'escalade en ce qui concerne 

Pierre Guillery qui est resté au bout du village pendant 

que les autres accusés dévalisaient le sieur Quinart à Thin-

le-Moutier. 

En conséquence, Somné et Howa sont condamnés à 

vingt ans de travaux forcés dans lesquels se confondront 

les peines antérieurement prononcées contre eux ; Pierre 

Guillery est condamné à dix ans de réclusion. 

COUR D'ASSISES D'INDRE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 12 septembre. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — TROIS ACCUSÉS. 

Voici une 'affaire qui prouve de la part des gens qui ; 

ont joué un rôle combien certains chevaliers d'industrie 

espèrent d'impunité de l'indifférence de leurs créanciers 

et de la négligence'de quelques syndics. L'accusé princi 

pal, doué, il est vrai, d'une intelligence moins qu'ordi 

naire, a espéré pouvoir faire croire à un déficit énorme 

dans son actif, en l'espace de quelques mois, pour jouir 

impunément, ensuite, de ce qu'il aurait ainsi [soustrait à 

l'action de ses créanciers. 

|
 Trois accusés sont amenés sur les bancs de la Cour 

d'assises : Le sieur Eugène Triault , âgé de vingt-cinq 

ans, né à Villeporcher, marchand épicier, demeurant à 

Tours, est le principal accusé. A son apparence chétive, à 

son front déprimé, à sa physionomie éteinte, on dirait 

qu'une passion violente l'a épuisé. Il comprend à peine 

que la politesse envers M. le président et les jurés est le 

premiér de ses devoirs et de ses intérêts. 
Le second accusé, Jean Gaultier, âgé de trente-sept 

ans, né à Beaumont-la-Ronce, journalier, demeurant à 

Tours, n'aurait été, suivant lui, que l'instrument innocent 

d'un crime qu'il n'aurait pas même pressenti. 
Quant à Jean-Gatien Huron, il a quarante-deux ans; ses 

traits sont intelligents. 
Voici quelles sont les charges qui pèsent sur les ac-

cusés : 
« Eugène Triault acquit, au mois d'avril 1851, un fonds 

de commerce d'épicerie du sieur Métayer, que celui-ci ex-

ploitait à Tours, sur la place d'Aumont. Dix mois à peine 

s'étaient écoulés qu'il déposait son bilan au Tribuna de 

commerce. Le 20 lévrier 1852 il était déclaré en faillite et 

l'époque de la cessation de ses paiements était reportée au 

10 novembre 1851 ; sa solvabilité n'avait pas duré sept 

mois. Son actif ne se composait en réalité que d'une petite 

quantité de marchandises estimée 2,500 francs environ, et 
son passif s'élevait à plus de 12,000 francs. Uneruine aussi 

rapide, sans causes apparentes, éveilla la sollicitude des 

créanciers et des magistrats. Chacun fut convaincu que 

des détournements de marchandises et de valeurs avaient 

dû être faits par le failli. Us no purent d'abord être éta-

blis, et Triault bénéficia tout d'abord, du chef de banque-

route frauduleuse, d'une ordonnance de non-lieu. U fut 

seulement poursuivi, en 1852, pour banqueroute simple,et 

condamné le 31 juillet à huit mois de prison. 

« A l'expiration de sa peine, Triault se réunit à saïfem-

me qui s'était sépa"ée de biens. Un magasin d'épicerie fut 

ouvert à Tours, rue Colbert, sous le nom de celle-ci. Ce 

magasin se trouva bientôt garni de marchandises, et ce-

pendant les époux Triault ne devaient avoir aucune res-

source pour les acquérir. D'un autre côté, Triault vendit à 

plusieurs personnes des marchandises dont l'état annon-

çait la vétusté. 
« Enfin, le 23 juin 1853, il offrit, sous un nom supposé, 

à M. Lesourd-Leturgeon, l'un des négociants les plus ho-

norables de la ville de Tours, de lui vendre deux barils 

d'huile que, disait-il, il possédait depuis plus d'un an. 

M. Lesourd fils reconnut cet homme, qui disait s'appeler 

Régnier, pour être le nommé Triault, commerçant failli. 

L'éveil fut donné à M. Charpentier, syndic de la faillite, 

qui informa l'autorité judiciaire de ce qui venait de se pas-

ser. Une instruction nouvelle reprise contre Triault con-

stata bientôt les faits suivants • 
« Quoique temps avant d'être déclaré en faillite, Triault, 

suivant les conseils de Gaultier et de Huron, oncle de sa 

femme, résolut de détourner au préjudice de ses créan-

ciers la plus grande partie des marchandises composant 

son actif. Il loua un magasin appartenant au sieur Redenal, 

avenue de Grammont , à Tours . et une cave à Saint-

Averlin; puis, vers dix heures du soir, et par trois ou qua-

tre fois différentes, il chargea de marchandises de toute 

espèce, eaux-de-vie, liqueurs, bougies, chandelles, épon-

ges, etc., etc., une voiture attelée d'un cheval et une voi-

ture à bras. Aidé par Huron et Gaultier, il conduisit ces 

objets à Saint-Ave-tin, d'où ils ne revinrent qu'à deux 

heures du matin ; d'autres marchandises furent déposées 

dans le magasin de l'avenue de Grammont. 

« Gaultier reçut un salaire pour ce travail, qui dura au 

moins huit jours. Huron était venu chaque nuit prêter son 

assistance à son neveu. ' 

« Après l'arrestation de Triault et tout le temps que du-

ra l'emprisonnement qu'il avait encouru, Gaultier vendit à 

plusieurs personnes une assez grande quantité d'objets 

détournés. U vendit notamment à un sieur Lhuillier des 

marchandises dont le prix s'éleva à 305 fr.; il reçut cette 

somme, qu'il ne remit qu'en partie à la femme Triault. Il 

vendit aussi à un sieur Paul, tonnelier à Saint-Avertiu, 

500 litres de cognac et d'eau-de-vie. Enfin, il prit pour lui-

même et sans les payer des paquets de chandelles et de 

l'eau-de-vie. 

«Triault, sorti de prison, ne tarda pas à faire des marchan-

dises qu'il avait détournées l'usage auquel il les avait à 

l'avance destinées ; il en alimenta le commerce de sa fem-

me, et alla lui-même offrir et vendre certaines quantités 

de marchandises à des commerçants de Tours et des en-

virons. 
« Le sieur Perrigault, propriétaire de la cave de Saint-

Avertin, acquit de lui un grand nombre de bouteilles de li-

queur et de vin de Champagne. 

« Triault, après avoir fait l'aveu de tous ces faits, a es-

sayé d'en l'aire retomber la responsabilité sur Gaultier et 

sur Huron, en soutenant qu'il n'avait agi que sous la pres-

sion de ces deux individus; mais la part active qu'il a prise 

aux enlèvements de marchandises repousse un pareil sys-

tème. Gaultier prétend avoir agi de bonne foi et sans pen-

ser qu'il commît une mauvaise action. Les ventes de 

marchandises qu'il a faites, les enlèvements opérés pen-

dant la nuit et toutes les circonstances qui précèdent lui 

donnent, dit l'acte d'accusation, un énergique démenti. 

Quant à Huron, il n'oppose que des dénégations aux ac-

cusations de ses deux coaccusés. » 

A l'audience, la plupart des charges qui pesaient sur 

Huron et Gaultier disparaissent, à ce point que le minis-

tère public abandonne l'accusation en ce qui les concerne, 

et ne la soutient plus que contre Triault. 

Celui-ci, après le verdict du jury, qui admet, en le dé 

claraot coupable, des circonstances atténuantes, est con-

damné à quatre années d'emprisonnement. 

Quant aux deux autres accusés, ils sont tous deux ac 

quittés avec un sévère avertissement que leur adresse le 

président de la Cour d'assises après avoir ordonné leur 

mise en liberté. 

I RIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacations), 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 28 septembre. 

ESCROQUERIES.— UN NÉGOCIANT EN VINS DE ST-PËTERSBOURG 

Voici les faits résultant de la procédure et des témoi 

gnages entendus à l'audience. 

Le sieur Alesse, signalé comme un chevalier d'industrie 

des plus audacieux, a organisé un système de manoeuvres 

frauduleuses à l'aide desquelles il aurait pu commettre lei 

escroqueries les plus dangereuses et occasionner au corn 

merce un préjudice considérable sans l'intervention de la 

justice. 

Cet individu, qui est sans moyens d'existence connus, 

complètement insolvable et qui aurait été signalé à l'une 

de ses dupes comme ayant été domestique en Russie, au 

service d'un général, disait être le chef d'une importante 

maison de commerce de Casan et de Saint-Pétersbourg, 

sous la raison sociale J.-P. Alesse et neveux. 

Dans les premiers jours de juin, Alesse s'installait à 

Châlons-sur- Marne; il s'adressa aux premiers négociants 

en vins de cette ville, en alléguant que sa prétendue mat 

son de Russie voulait faire des commandes inusitées et 

détruire ce qu'il appelait lo monopole exercé par les mai-

sons Clicquot et autres marchands de vins de Champagne 

de Reims. Il parlait en homme de métier des principales 

maisons de France et de Russie. U dégustait les vins en 

connaisseur. La fausse qualité par lui prise et ses belles 

apparences déterminèrent aisément les négociants de Chà 

Ions à entrer en relations avec lui. 11 leur proposa d'ache 

ter de fortes parties de vins, en offrant de payer le quart 

comptant et le surplus à vue de connaissement. 

les 
Ayant adhéré à ces condition; 

vin lui firent facture, dans les termes .. 

Code de commerce, savoir : ' 1 art'c't 
MM. Joseph Perrier fils et C" pour ll\ 

et C" pour G,9G0 IV., Dagonet et fils pour 

Alesse parvint, en outre, à se l'aire remettr 

109 d
u 

fr ->J-G.
Qr 3 fr. r<? 

Dagonet lils une somme do 50 fr. ^ sieur 

Avant de quitter Cbâlons, Alesse remit à ses v
e 

ginaîre et se faire expédier a 

quelques paniers de champague 
3 quelques caisse^;. 

Nanti des factures de Châlons, il se rendit à Epcr 

et dans les mêmes conditions se lit délivrer facture i)"^' 
maison Perrier, Jouet et C* pour 3,555 fr. de vins. 'a 

Quelques jours après, il s'arrête à Châtaau-Thier 

lui 

es-

qu'ii 

rend visile au sieur Galisse, beau- père de M. Pefrier^' 

parle de ses grandes affaires et trouve le moyen de Im 

croquer une misérable somme de 20 fr., en disant 

avait perdu sa bourse. 

En possession de factures constatant des 

vins pour plus de 30,000 fr., Alesse pouvait 
ventes d

e 
se montrer 

dans la capitale et chercher à opérer ses escroqueries' r 
une vaste échelle; en effet, il arriva à Paris vers le 20 i 

et descendit boulevard Poissonnière, à l'hôtel Beauséro 

tenu par le sieur Godard-Loos, où il avait appris que T* 
geaient beaucoup d'étrangers, et notamment des Russe °" 

Immédiatement après son arrivée, il écrit à la mai 8 ' 

Perrier, Jouet et C% d'E pernay, de lui envoyer une eaia. 

se de soixante bouteilles de Champagne à l 'hôtel Beau 

jour; cette maison eut la prudence de ne pas faire l 'exr?" 
dition. Pe~ 

Les maisons Dagonet et Perrier, de Châlons, retarP 

rent aussi l'envoi de quelques échantillons qu 'Atesse l 

vait recevoir à Paris, avant le retour des traites sur U 

maison Seguîn-Duval, de Saint-Pétersbourg. 

A l'hôtel Beauséjour, comme dans ses voyages Aies 

it la qualité de chef d'une maison de commerce 

tis et comestibles de Casan et Saint-Pétersbourg; il 

guait qu'ayant fait fortune en Russie, après dix-sept 

nées de négoce, il allait abandonner les affaires à s"" 

deux neveux, et se retirer en France; il était, disait-»8 

ancien capitaine de cuirassiers de la garde royale de Chà ' 

les X. Il ajoutait qu'il était à la veille d'acheter, dans 1» 

environs de Nancy, un château avec chasse, auprès de la 

propriété de M. Allan-Despréaux, ancien artiste dramati-
que en Russie, son ami intime. Il étalait enfin les factures 
de Châlons et d'Epernay. 

Le maître de l'hôtel Beauséjour n'eut garde de refuser 

crédit à un pareil voyageur et le mit en rapport avec tous 
les fournisseurs de l'hôtel. 

Pour expliquer sa pénurie présente, Alesse parlait d'une 

maladie de sept semaines qui l'avait arrêté à Leipsick de 

persécutions politiques subies à Dresde parce qu'il était 

l'ami du général Lamoricière, de malles égarées, de pertes 

au jeu faites par son neveu à Hombourget qu'il avait fallu 

couvrir pour sauver l'honneur de ce neveu, etc., etc. 

Ayant rencontré à l'hôtel un sieur Guérhi, de Bordeaux 

il lui achète 50"barriques de rhum de la Jamaïque et prend 

facture de cette importante transaction. 

Il capte entièrement la confiance du sieur Godard en fai-

sant traite pour 20,000 francs sur la maison Séguin-Duval 

de Saint-Pétersbourg. 

Le sieur Godard le présenta à M. Delaroche-Doisy, né-

gociant en vins, rue Bleue, comme un chef de maison qui 

pouvait lui faire de fortes commandes ; le sieur Delaroche 

vint dîner à l'hôtel Beauséjour et porta trois bouteilles de 

Champagne qu'Alesse fit boire aux convives de la table 

d'hôte. M. Delaroche invita même Alesse à déjeuner, dé-

jeuner à la suite duquel celui-ci lui dit qu'il lui prendrait 

5,000 bouteilles de Champagne. 

Séduit par les mensonges et les manœuvres de tout 

genre d'Alesse, un jeune Russe, le sieur Rocheford, se 

laissa extorquer 154 fr. par sommes de 10 fr. et 20 fr. 

Alesse se fit mettre en relations par le sieur Godard 

avec le sieur d'Hertmanm, maître de l'hôtel des Améri-

cains ; il entra en pourparlers pour un achat de truffes. H 

ne parlait de rien moins que d'en acheter pour 37,200 fr. 

Le sieur d'Hertmanni lui avait remis des échantillons pour 

26 fr., et Alesse avait déclaré que le tubercule était excel-

lent. Afin d'inspirer confiance à son vendeur, il créa une 

valeur de 20,000 fr. à l'ordre de M. Godard sur la maison 

Séguin-Duval ; le sieur Godard endossa cette traite à l'or-

dre de M. Vernes, banquier; quelques jours après, elle 

revint protestée avec 175 fr. de frais. 

De son côté, M. d'Hertmanni s'était rendu à Nancy pour 

prendre des renseignemeUs auprès de M. Allan-Despréaux 

dont Alesse se disait l'ami intime. H apprit qu' Alesse était 

un coureur d'aventures qui avait cherché à escroquer 

quelque argentà M. Allan. Edifié, à son tour, sur le compte 

d'Alesse, lesieurGodard retint les factures de vins, fit ren-

dre des vêtements, tels que paletot, robe dé chambre, etc., 

et autres fournitures faites sur sa recommandation à Ales-

se, et rendit plainte contre ce chevalier d'industrie. 

Les témoins entendus confirment les laits ci-dessus. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Marie, avocat 

impérial, a condamné le prévenu à deux ans d'emprison-

nement, 500 francs d'amende, et cinq ans d'intertliction 

des droits mentionnés en l'art. 42 du Code pénal. 

Il' CONSEIL DE GUERRE DE LA 8* DIVISION 

MILITAIRE, SEANT A LYON. 

Présidence de M. Saurin, lieut.-colonel du 14' de ligne. 

Audience du 26 septembre. 

DÉSERTION. — ASSASSINAT D'UN GENDARME. — CONDAMNAT'
0
' 

A MORT. 

Antoine Mazoyer, canonnier au 2' régiment d'artillerie^ 

ne pouvant se soumettre aux exigences du service e 

voyant souvent puni, prit le parti de déserter. Le 30 a ^ 

s à mettre son n : il 1 ul 

poste où il était en faction, pénètre furtivement, Penî- . 

la nuit, dans la chambre occupée par ses camarades, » 

pare de trois pistolets, de quelques paquets de carton^, 

escalade les murs de la caserne et se dirige, sac au 

armé de sa carabine, du côté de Saint-Vallier. ArrlveJ
eU

s 

d'une petite rivière, non loin de cette ville, il aperço' 

gendarmes : son premier soin est de les éviter; i 4
 flt 

la route et traverse la Galaure. Les gendarmes rem a 4, ^ 

sa fuite, soupçonnent qu'il est déserteur et se mette 

poursuite. < e jla-
Le gendarme Guiguet, arrivé â quelques pas 

zoyer, le somme, au nom de la loi, de s arrêter; , ( # 

ne tient aucun compte de cette injonction et ]»
 ur

-

route. Sommé une seconde fois de se rendre, il s»
 f

 [fa-

ne, met en joue le gendarme Guiguet et lui dl

H
^

s
eti-

vancez pas, je suis déserteur! » Le gendarme, a ^ 

lement de son sabre, no se laisse pas intimîuer p
 &r

. 

menace, il ne connaît que son devoir ; if s avant-JÇ^/gA 
rêter l'accusé, mais aussitôt il tombe frappe mo

 eto
ii. 

Mazoyer venait de tirer sur lui uu coup de m 

la balle lui avait traversé la tête. . i j a fui'6 ' 
Après avoir commis ce crime, l'assassin Pr.^

ineg>
 pour 

mais l'alarme est donnée dans les localités voi ^
 b
^ o» 

suivi de village en village, il se réfugie
 dAt

êa
 j

e
 sa ̂  

sa présence est bientôt signalée. On cerne 

traite, on le traque comme une bête fauve, 

lanc« 

* 
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. „ débusquer, il veut sortir, on lui tire 
j,iens sur lui P

ou
^
lfin S

e voyant dans l'impossibilué de 

* coup àe fusil ;
fajre res

j
stari

ce, il tire èn l'air trois coups 

et se 

de 

un co"r , ., 

,>éch?t>P
er

 9!
1
 /ait eu soin de recharger ses armes 

& V:£YM™™- . , r .end a la g^.
 Mazoyer

 comparait devant le Conseil 
AujoU

i
r
répond avec le plus grand calme à toutes les 

guerrSns qui lui sont adressées par M. le président, et ne 
qUC

aûcun des faits qui lui sont imputés. Il a tué, dit-il, le 

darme parce qu'il voulait procéder à son arrestation ; 

if Lit résolu à déserter à tout prix. 
Neuf témoins sont entendus; tous confirment les laits 

évélés aux débats. 
Dans un réquisitoire clair et précis, M. Cloux, cou 

ire impérial^ résume rapidement toutes les charges de 

récusation ; il démontre que Mazoyer, en plusieurs cir-

netances, avait manifesté des instincts criminels, pTU-
C
 ors fois il avait proféré des menaces de mort; son sang-

î 'iid au moment d* crime, sa présence d'esprit après, 

i rsau'il rechargeait son arme pour en faire usage en cas 

l nouvelle attaque, l'intention bien formelle de tuer ce-

ii oui s'opposerait à sa désertion, tous ces faits réunis ne 

doivent pas permettre au Conseil d'admettre des circons-

tances atténuantes 

Malgré la défense habile de M* Minard, le Conseil a 

. ndu un verdict affirmatif sur toutes les questions et a 
1
 ndamné, à la majorité de six voix sur sept, l'accusé Ma-

gyar à la peine de mort. 

CHRONiaUE 

vcillance des cuisines pour se préparer à monter la garde, 

un militaire, le nomme Gauthier, remarqua qu'il envelop-

pait du pain blanc dans une feuille de papier et qu'il la dé-

posait dans son sac. (iaulhior eut la curiosité de lui de-

mander ce que c'était que ce morceau de pain et d'où il 

provenait. Thomas ne répondit pas; mais le question-

neur lui fit observer qu'il pourrait bien provenir de celui 

fourni pour la soupe, qui, la veille, s'était trouvée moins 

abondante qu'à l'ordinaire. Le caporal s'éloigna en disant: 

« Puisque j'ai vendu mon pain noir, il faut bien que j'en 

mange du blanc. » En un instant, toute la compagnie con-

nut l'aventure, et chacun de s'écrier : « Je ne m'étonne 

pas si la soupe élait si légère et si claire ! » Cotte rumeur 

parvint à l'oreille des supérieurs de Thomas, qui, voulant 

reconnaître ce qu'il y avait do vrai dans cette accusation, 

envoyèrent au poste où le caporal était de garde un ser-

gent et deux hommes pour visiter le sac du planton infi-

dèle. Le corps du délit fut trouvé enveloppé dans du pa-

pier. 

Le sergent Ferrer, charge de faire cette perquisition, 
interpella le caporal, qui lut forcé d'avouer que le mor-

ceau de pain (trois quarts de kilo environ) provenait^; 

la cuisine do sa compagnie. Sur le rapport de ce sous-offi-

cier, Thomas fut mis en arrestation. En conséquence, 

l'inculpé a été traduit devant le 1
er

 Conseil de guerre, pré-

sidé par M. le colonel Blanchard, du 22" régiment de 
,„w, li

rt
«A ..«^»;^rt /t 'aimir emiQlrai! franrïllleiise.l'l 

dialement prévenu, a fait constater par M. le docteur Amé-

dee Aussandon l'état du cadavre qu'il a ensuite envoyé à 

la Morgue de Paris, afin de saisir la justice qui sans doute 

parviendra à éclaircir le mystère dont reste jusqu'à pré-

sent enveloppée cette triste découverte. 

DÉPARTEMENTS. 

PARIS, 28 SEPTEMBRE. 

Madeleine Rosin a beau avoir subi plusieurs condamna-

tions pour escroquerie, elle ne veut pas changer, ou plu-

tôt elle persiste à changer... des pièces de monnaies faus-

ses; en sorte que la voilà pour la quatrième fois sur le banc 

de la police correctionnelle, toujours pour semblable dé-

lit. Cette fois elle n'est pas seule, un jeune garçon tailleur 

est prévenu de complicité. 

Il s'agit d'une pièce de 25 fr. à l'effigie de la reine 

d'Angleterre. Ce n'est pas sans peine qu'on a passé cette 

pièce non moins étrange qu'étrangère ; mais enfin on l'a 

changée au comptoir d'un café. Malheureusement le jeune 

tailleur qui a opéré cet échange s'est enfui si précipitam-

ment que la dame de comptoir a conçu des soupçons, et 

après un examen de la pièce, elle a reconnu que c'était 

une médaille de cuivre. Aussitôt la trop confiante dame 

d'appeler un garçon limonadier de l'établissement et de 

lui conter l'escroquerie dont elle vient d'être victime. 

« Boum 1 » répond le garçon, doué d'une de ces basses-

tailles qui n'appartiennent qu'à l'institution dont il fait par-

tie et il se met à la poursuite de l'homme à la pièce. 

Pendant que ceci se passait, une autre scène avait lieu 

à l'embarcadère du chemin de fer du Nord. 

Une femme s'était présentée au guichet du bureau où se 

délivrent les billets de départ et avait demandé deux pla-

ces, puis elle avait donné une pièce de25fr., disant au 

commis de prendre sur cette pièce les deux places et de 

lui rendre la différence. Le commis examine la pièce et la 

rend à la voyageuse en lui disant qu'elle n'est pas bonne, 

puis, un instant après, regrettant de n'avoir pas fait arrê-

ter cette femme, il la signale à un sergent de ville en lui 

racontant la tentative qui vient d'être faite. Le sergent de 

ville va trouver la femme, qui n'était pas sortie de la salle 

d'attente, l'interroge au sujet de la pièce fausse et deman-

de à voir cette pièce. La femme la lui remet de l'air le plus 

simple ; elle dit qu'elle a été trompée elle-même, paraît 

désolée de cette perte, qui est considérable pour elle; elle 

pleure, enfin elle joue si bien son rôle que le sergent de 

ville sympathise à la douleur de cette malheureuse et lui 

rend sa pièce. Il retourne auprès du commis qui lui avait 

signalé la femme en question et lui rend compte de ce qui 

vient de se passer. « Vous avez eu tort, lui dit le commis, 

de rendre la pièce et de ne pas conduire la femme chez le 

commissaire de police. » 

L'agent se disait, qu'en effet, il avait peut-être été trop 

confiant, quand tout à coup une femme accourt, au mo-

ment où un homme de service placé en dehors du guichet 

criait : <• On ne délivre plus de billets, messieurs, l'heure 

est passée! » Oh! M. le sergent de ville, dit la femme es-

soufflée, en se pendant au bras de l'agent, faites-moi don-

ner mon billet, je vais dans mon pays, il faut absolument 

que je parte! A cette voix, le sergent de ville se retourne 

et reconnaît la femme à la pièce, qui, cette fois, avait de 

la monnaie: «Ah! tiens, je vous cherchais, lui dit-il, vous 

arrivez bien, donnez-moi la pièce fausse que je vous ai 

rendue tout à l'heure. —La pièce, répond la femme en bal-

butiant, je... je ne l'ai plus... je viens de la changer. — 

Vous venez de la changer, et vous savez qu'elle est fausse! 

alors vous avez sciemment trompé quelqu'un; conduisez-

moi chez la personne à qui vous avez fait i'échange. — 

Ce... ce n'est pas moi qui l'ai changée... c'est... mon-

sieur-, et elle indique un petit jeune homme, sec, pâle, ef-

flanqué.—Ah!... c'est bien, répond le sergent de ville, qui 

commence à croire qu'il lient deux filous, alors venez tous 
les deux. » 

Comme ils sortaient tous trois de l'embarcadère, le 

garçon limonadier, dont nous avons parlé plus haut, ac-

courant au sergent de ville, lui dit: «M. le sergent de 

ville, vous tenez là un jeune homme qui vient de nous 

changer une fausse piècede 25 fr. » U n'y avait pas de déné-

gations possibles. La femme et le jeune tailleur furent ar-

rêtés et ont comparu aujourd'hui devant la police correc 
«onnelle. 

La fille Rosin jure ses grands dieux qu'elle a cru la 
pièce bonne ; mais M. le président lui fait observer qu'elle 

a déjà commis plusieurs erreurs de ce genre. 

Le jeune tailleur allègue sa bonne foi; il est, dit-il, coin 

Patriote de la prévenue. Ils allaient partir ensemble pour 

mt pays; elle l'a prié d'aller changer une pièce de 25 fr.; il 

"cru que c'était une bonne pièce. Figurez-vous donc bien, 

■Messieurs, d'il, d'un air piteux, le prévenu, dont le costu-

me justifie les paroles, que j'ai pu me tromper, n'ayant pas 

touché trois pièces d'or dans ma vie ; les pièces d'or et 

"toi» ça ne passe pas souvent par la même porte. 

fe Tribunal a jugé qu'à l'égard de ce pauvre diable la 

P
r
eveti lion n'était pas justifiée; il l'a, en conséquence, 

'envoyé de la plainte. Quant à la fille Rosin, il l'acondam-
ee

 a trois mois de prison et 50 fr, d'amende. 

~~ bans la journée du 21 août, Alfred Thomas, caporal 
u
 17' de ligne, fut envoyé comme planton aux cuisines 

u r
égiment, à l'effet de surveiller les préparations des 
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«. lendemain, lorsque le caporal Thomas quitta la sur^ 

gne, sous l'accusation d'avoir soustrait frauduleusement 

des vfvres destinés à l'entretien de la troupe. 

M. le président, à l'accusé : La valeur de la chose sous-

traite est bien minime, et cependant, dès la veillé, vous 

avez prémédité le vol. 

Le caporal Thomas : Ce n'est qu'à l'instant même où 

je suis entré dans la cuisine qne l'idée m'en est venue ; au 

moment où le pain était exposé sur la table, j'en ai écarté 

machinalement un morceau, mais je l'ai laissé à la cuisine. 

M. le président : Vous n'êtes pas sincère, car il est dé-

montré par l'instruction que lorsque vous avez su que 

vous alliez comme planton aux cuisines, vous avez dit : 

« Ah! je ne mourrai pas de faim. » Peu d'instants après, 

vous avez vendu votre ration ordinaire, et quelqu'un vous 

ayant demandé comment vous feriez pour vivre si vous 

vendiez votre pain, vous avez répondu que vous trouve-

riez à la cuisine de quoi vivre pendant deux jours. Ces 

faits sont-ils vrais, les avouez-vous? 

L'accusé : Non, colonel ; il est bien vrai que j'ai dit ces 

choses-là, ou quelque chose d'approchant, mais je n'ai 

point volé. J'ai tenu les paroles que vous me rappelez 

dans le but de m'attirer de vives réprimandes et de me 

faire enlever les galons de caporal qui me pesaient beau-

coup. Si j'avais pu croire que pour si peu de chose je se-

rais traduit devant un Conseil de guerre, je n'aurais pas 

fait celte imprudence. 

M. le président : D'où vous venait alors le pain blanc 

qui a été trouvé caché dans votre sac? 

L'accusé : Je l'avais acheté la veille chez un boulanger. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial : Le ca-

poral Thomas s'égare dans une série de mensonges ; il est 

prouvé qu'il n'avait pas d'argent, comme il est établi que 

le prix de sa ration de pain de munition a été employé 

par lui à boire une bouteille de vin. Nous l'engageons à 

dire la vérité. 

Le caporal •■ J'ai fait cette mauvaise affaire dans le seul 

but de me faire casser; j'ai voulu à tout prix me débarras-

ser de ces galons de laine qui, je ne sais pourquoi, m'at-

tiraient toutes sortes de reproches, et me rendaient in-

supportable la vie militaire. 

M. le président : Il était tout simple de vous expliquer 

avec vos chefs, qui probablement, après vous avoir fait des 

remontrances, auraient accepté votre démission volon-

taire. 

L'accusé : Je l'ai demandé plusieurs fois, on n'a pas 

voulu m'écouter. Le sergent-major me disait : « Vous êtes 

caporal, vous resterez caporal... » 

M. le président : C'est entendu sur ce point; voyons 
les témoins. 

Les dépositions sont unanimes, elles reproduisent les 

faits que nous avons rapportés. Le caporal persiste à dire 

pour sa défense qu'il a mal joué son rôle, puisque, au lieu 

d'être simplement destitué de son grade, il est aujourd'hui 

sur le banc des accusés. 

M. le capitaine Voirin soutient l'accusation. « Rien n'est 

à négliger, dit-il, dans la vie du soldat dont les vivres sont 

très strictement combinés pour son entretien; celui qui 

se rend coupabis de la plus légère soustraction mérite une 

répression sévère ; à plus forte raison lorsque ce coupa-

ble est investi d'un grade et qu'il abuse du poste de sur-

veillance qui lui est confié comme planton, la justice doit 

rester inflexible. » , 

M' Robert-Dumesnil présente la défense. Il espère , 

comme l'accusé l'a dit lui-même, qu'on ne le condamnera 

pas à subir le châtiment des voleurs pour le détournement 

d'un morceau de pain. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, dé-

clare le caporal Thomas coupable de vol au préjudice de 

l'ordinaire de la compagnie, et le condamne à une année 
d'emprisonnement. 

— Dans nos précédents numéros nous avons parlé de 

la surveillance spéciale exercée dans la banlieue pour le 

maraudage et des arrestations qui en étaient résultées. De 

nouvelles déprédations ayant été signalées, notamment à 

Montreuil, où le verger du sjeur Prudhomme avait été nui-

tamment dépouillé de ses plus beaux fruits; à Neuilïy, où 

l'on avait dévalisé un logement occupé par la femme Hue, 

couturière ; à Villejuif, où l'on avait pillé le jardin fruitier 

du sieur Thibault; à Charonne, où une quantité considéra -

BASSBS-PYRÉNGES (l'an). — Le maire de Rayonne, requis 

de procéder à la célébration du mariage du sieur Dousde-

bès, jeune soldat disponible de la classe de 1850, qui n'a-

vait pas obtenu do l'autorité militaire l'autorisation de se 

marier, s'y était refusé, en se fondant sur les dispositions 

de l'art. 3 du décret du 10 juin 1808 et de la circulaire 

ministérielle du 4 mars 1837, qui prohibent le mariage 

des militaires non pourvus de l'autorisation préalable de 
l'autorité dont ils dépendent. 

Le Tribunal de Bayônnè, près duquel le sieur Dousde-
bès l'était pourvu, sans s'arrêter au refus de l'officier de 

l'état civil, avait, par un jugement du 25 août 1852, or-

donné qu'il serait passé outre à la célébration du mariage 

du requérant, par le motif que le décret précité ne pres-

crivait l'autorisation exigée que pour le mariage des mili-

taires en aelivité de service, et qu'il élait dès-lors inappli-

cable aux jeunes gens compris dans la seconde portion du 

contingent, tant qu'ils ne sont pas mis en activité par un 

décret du pouvoir exécutif, conformément à l'art. 29 de la 
loi du 21 mars 1832. 

M. le ministre de la guerre ne pouvait laisser établir une 

semblable doctrine, qui serait essentiellement contraire à 

la bonne constitution de l'armée et qui méconnaîtrait le 

véritable esprit du décret du 16 juin 1808. Appel a été, eu 

conséquence, interjeté du jugement dont il s'agit. La Cour 

impériale de Pau, par un arrêt fortement motivé, en date 

du 23 août 1853, a réformé la sentence des premiers ju-

ges et consacré la jurisprudence constamment suivie par 

1 administration de la guerre. Cet arrêt décide de la ma-

nière la plus formelle que les hommes de la réserve, com-

me ceux qui sent sous le drapeau, ne peuvent se marier 

sans y avoir été préalablement autorisés par l'autorité mi-

litaire. (Impartial de Bayonne.) 

— EURE (Evreux). — Samedi dernier, la guillotine a été 

mise aux enchères devant la porte de la prison. Les bois 

ont été adjugés à divers menuisiers de la localité. Quant 

au panier et au couteau, ils ont été achetés par un bro-

canteur d'Arnières, qui a revendu le panier à un cantinier 

du chemin de fer. (Courrier de VEure.) 

— SEINÈ-ISFËRIËIJRÉ (Dieppe). — Quatre jeunes gens de 

Bernevai-le- Grand, Truffier, Leprêtre, Ferrand et Fromen-

tin, comparaissent devant le Tribunal de police correc-

tionnelle de Dieppe sous la prévention d'avoir outragé un 

ministre d'un des cultes salariés par l'Etat, dans la per-
sonne de leur curé. 

Voici les faits de cette affaire, qui ne s'est terminée qu'à 

l'audience de samedi dernier. Il paraît que quelques jeu-

nes gens de Bèrneval ont vu, avec une sorte de déplaisir, 

arriver dans leur commune le sieur Anthime Leroux, frère 

de leur desservant, qui devait épouser, et qui, en effet, a 

épousé une des jeunes filles de leur pays. Des lettres ano-

nymes ont été adressées à cet ecclésiastique, les unes ve-

nant directement de Bèrneval, les autres mises à la poste 

à Dieppe; d'autres lettres, des chansons, de prétendues 

poésies, toutes œuvres qui, pour la plupart, n'étaient que 

de grossières stupidités, mais qui, comme les lettres, ren-

fermaient toutes des injures à l'adresse du prêtre, voire 

môme des conseillers municipaux ou de quelques uns d'en-

tre eux, ont été répandues dans la commune et lues dans 
les cafés. 

Enfin, pour couronner l'œuvre, au mois de mai dernier, 

on a affublé un mannequin d'une vieille chemise de laine 

de matelot, à laquelle on a ajouté un vieux jupon noir ; 

on l'a coiffé d'une vieille casquette sans .visière, et on lui 

en a placé une autre au bout du bras; puis, par-dessus 

une cravate de laine noire, on a placé un rabat de papier 

blanc, et le marmot a été accroché dans un arbre placé 

dans la cour en face de la maison de la prétendue du sieur 

Anthime Leroux. La longueur du costume noir, les deux 

casquettes sans visières, simulant la calotte et le bonnet 

carré, et surtout le rabat, ont fait reconnaître qu'on avait 

eu l'intention d'adresser l'insulte au desservant. L'écriture 

de Truffier, comparée à celle de l'un des écrits, a été re-
connue la rnême. 

Truffier est condamné à cinq jours de prison et 25 fr.. 

et les trois autres à 25 fr. d'amende seulement, et tous 
quatre solidairement aux dépens. 

— CÔTE-D'OII. — A Pommard, il y a dix à douze jours, 

des individus au nombre de trois, pense-t-on, se sont in-

troduits la nuit dans la demeure de M. le curé, qui dor-

mait et n'a rien entendu. Toute sa maison a été visitée, 

excepté sa chambre même, contre laquelle on n'a rien 

tenté. On a mis les linges sens dessus dessous. Dans une 

pièce, on a trouvé quoique argenterie, on l'a laissée ; dans 

une grande pièce, on a forcé un secrétaire ; c'était là sans 

doute que l'on espérait faire main- basse sur i'argent; mais 

l'espérance des voleurs a été Irompée, ils n'ont trouvé que 

quelques pièces de monnaies étrangères, conservées com-

me objet de curiosité : ils les ont emportées ; puis ils sont 

descendus à la cave, où ils ont fait des libations selon leurs 

désirs. Pendant ce temps-là, un quatrième personnage fai-

sait sans doute le guet dans le jardin, devant la fenêtre de 

M. le curé, surveillant les mouvements nn 'il nourrait faire 

com-

avait, pour que l'animal ne pût s'échapper, entouré son 
cou d'une chaîne qui, de l'autre extrémité, était alttachée 

à un tronc d'arbre dont le diamètre était de vingt centimè-

tres environ. La chaîne était en fer et doublée de telle fa-

çon qu'il était impossible de la briser ou de la détacher. 

Confiant dans les garanties que lui offraient la grosseur 

de la chaîne et le volume de l'arbre qui la retenait, le sieur 

Martin se retira tranquille sur le compte du cheval. Mais à 

peine eut-il disparu, que des voleurs arrivèrent, cl. à l'aide 

d'un bâton et de leurs bras, ils parvinrent en moins d'un 

quart d'heure à déraciner le tronc et à en séparer la chaîne. 

Puis, ils montèrent en croupe sur le cheval et prirent la 
fuite. 

Forcés de passer devant la maison du sieur Martin, ils 

éveillèrent par le bruit qu'ils firent l'attention de ce der-
nier. 

Il dépassa le seuil de la porte et se mit à plaisanter 

les cavaliers qui couraient risque à chaque instant de 

tomber à terre, tant leur monture allait avec vitesse. 

Ce fut seulement quand il porta les yeux sur la robe du 

cheval, qu'il crut reconnaître sa propriété; mais il songea 

au tronc d'arbre et à la chaîne, et rentra chez lui sans au-

tre inquiétude. 

Le sieur Martin ne s'est aperçu du vol que dans la soi-

rée, lorsqu'il est allé à la prairie pour reprendre son 
cheval. 

— (Castelnau). — Il est dans le canton de Castelnau un 

petit endroit nommé Sainte-Hélène, perdu au milieu des 

bruyères et des pins. Tous les ans, les Landais des envi-

rons s'y réunissent avec leurs denrées et leurs bestiaux, 

et les foires qui s'y tiennent ont une grande renom-
mée. 

Le sieur Arnaud Bosc, propriétaire, commune de Lis-

trac (Médoc), résolut, il y a trois jours, d'aller voir cette 

foire, dont on lui avait beaucoup parlé. En route, il fit la 

rencontre d'un individu avec lequel il lia conversation. 

Une étroite intimité s'établit bientôt entre eux, et le sieur 

Bosc ne craignit pas d'avouer à son compagnon de voyage 

qu'il possédait un millier de francs cachés à son domicile 

dans un tiroir secret de son armoire. 

Le soir, à son retour de la foire, le sieur Bosc étant 

renlré chez lui, voulut joindre quelques écus à la somme 

qu'il avait économisée. U ouvrit l'armoire, le tiroir où 

était contenu l'argent ; mais il s'aperçut alors que le sac 

contenant 1,015 fr. avait disparu. Il n'y avait d'ailleurs 
aucune trace d'effraction. 

Le sieur Bosc soupçonne fortement l'individu avec le-

quel il s'est rendu à la foire de Sainte-Hélène d'être l'au-
teur de ce vol. 

— (Bordeaux.) — Un jeune garçon de seize ans tout au 

plus, passionné fumeur s'il en fut jamais, se trouva l'au-

tre soir, au sortir du théâtre des Variétés, fort embarrassé 

de pouvoir allumer un cigare qu'il éprouvait le plus vio-

lent désir de consommer. U était plus de minuit, les bou-

tiques étaient fermées, et dans le parcours que notre jeune 

fumeur avait à faire du théâtre à Bacalan, pas le moindre 

cigare enflammé, pas le plus petit brûle-gueule ne se pré-

sentait pour lui fournir l'aliment tant désiré. Notre héros, 

poussé à bout par un besoin effréné de fumer, entreprend 

l'escalade d'un candélabre et parvient au sommet avec d^ss 

peines inouïes. Au moment où, tout palpitant d'émotion 

et de joie, il allait ouvrir le vitrage qui entoure la flamme, 

l'aplomb vient à lui manquer, et il s'ensuit une lourde 

chute sur le pavé, qui, fort heureusement, n'a eu d'autre 

résultat que des contusions sans gravité. Elle a eu d'ail-

leurs cela de salutaire pour ce jeune homme, qu'elle lui a 

inspiré une ferme résolution de le corriger à l'avenir de 

son amour exagéré pour la consommation du tabac. 

(Indicateur.) 

ble de cuivre en feuilles et en lingots avait été enlevée de 
la manufacture de chaudronnerie de M. Pierre Fuuchot; 

sur la route de Choisyde-Roi, où l'on avait commis le vol 

étrange de 2,500 pavés au préjudice de M. Fourlon, en-

trepreneur de pavage, on a dû jedoubler de vigilance afin 

de surprendre les malfaiteurs qui avaient échappé aux 

razzias déjà opérées. 

Un individu ayant été arrêté en flagrant délit de vol de 

raisin à Saint-Ouen, on a reconnu eu lui un nommé 1)..., 

repris de justice, ayant subi plusieurs condamnations, 

soumis encore* à la surveillance, et auquel la ville d'Ay 

(Marne) avait été assignée pour résidence. Comme on 

pense que D... n'a pas rompu son ban uniquement pour 

venir aux abords de la capitale voler des poires et des 

raisins, il a été envoyé à la préfecture, où l'on examinera 

si son signalement ne se rapporte pas à celui des auteurs 

de méfaits plus importants. 

A Vaugirard, dans une masure abandonnée sur le che-

min de ronde des fortifications, on a trouvé la nuit der-

nière un individu, auprès duquel étaient des fruits et des 

lapins provenant évidemment de maraudage. Les vête-

ments de cet homme étaient eu divers endroits largement 

maculés de sang. Interrogé, il a répondu qu'il se nommait 

Jean L..., qu'il élait sans domicile, et que le sang remar-

qué sur lui provenait d'une hémorrhagie nasale survenue 

à la suite d'une rixe qu'il avait eue la veille. Cette décla-

ration ayant paru mériter un examen sérieux, Jean L... a 

élé également conduit à lu préfecture. 

— D .'S ouvriers de l'entreprise Domange, occupés la 

nuit dernière à vider les fosses d'aisances de la maison n" 

2 do la route stratégique à Saint-Muudé, eu ont retiré le 

corps d'un enfant nouveau-né du sexe masculin, dont la 
lêle était séparée du tronc. 

Le commissaire de police de la localité ayant été immé-

t. le curé, surveillant les mouvements qu'il pourrait 

'il venait à s'éveiller, afin de donner l'alarme à ses t 

plices : on a vu dans une plate-bande, sous la fenêtre, des 

pas empreints par des pieds nus de petite dimension. 

(Spectateur.) 

— BAS-RHIN (Strasbourg). — Hier soir, après la sonne 

rie de neuf heures, le tocsin a tout à coup retenti du haut 

de la cathédrale, Un incendie venait d'éclater dans la mai 

son n° 29 du quartier des Ponts-Couverts, vis-à-vis le 

grenier à fourrages, sur l'ancienne place des Exécutions. 

Cet immeuble est la propriété de M. Mickilse, chapelier, 

qui ne l'occupe pas ; il est assuré au prix de 25,000 fr. à 

la Compagnie nationale. La maison a deux étages et pré-

sente une façade assez étendue ; elle est habitée par seize 

ménages différents, dont deux seufement ont leurs meu-
bles assurés. 

Le feu, qu'on ne peut attribuer qu'à un acte d'impru-

dence, s'est déclaré au milieu du grenier et a pris un dé-

veloppement tellement rapide qu'au moment de l'arrivée 

des premiers secours il n'a plus été possible de pénétrer 
au loyer même de l'incendie. 

Néanmoins, grâce à la prompte arrivée des pompiers, 

à leurs travaux dirigés avec intelligence, à l'active coopé-

ration des troupes et des gens du voisinage, l'on a pu so 

rendre maître des flammes vers dix heures. 

La toiture est complètement détruite et la maison a subi 

des dégradations considérables ; une maison de derrière 
est restée intacte. 

Ce matin, les meubles et literies des seize locataires 

étaient amoncelés dans un vaste carré formé devant la 

maison incendiée et présentaient le triste aspect d'un camp 
dévasté par le feu. 

— GIRONDE (Mestras). — Un vol qui a dû nécessiter de 

la part de ses auteurs do prodigieux efforts a été accom 
pli à Mestras ces jours derniers : 

Le sieur Martin, cultivateur, avait, un peu avant le cou-

cher du soleil, conduit son cheval dans une prairiei II 

INSERTIONS FAITES EN VERTU SE LA LOI SU 
2 JANVIER. 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 mai 1853, 

La nommée Louise Thérèse, âgée de quarante-cinq' ans, née 
à Besançon (Doubs), demeurant à Paris, rue Saint-Maur, 145, 
profession d'ouvrière en corsets (absente), déclarée coupable 
d'avoir commis, à Paris, un vol conjointement, dans une mai-
son habitée; a été condamnée par contumace à huit ans de ré-
clusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seiue, 

en date du 23 mai 1853, 

Le nommé Emile ..Champion, âgé de trente ans, né à Bar-
sur-Seine (Aube), demeurant à Bercy, rue de Bercy, 101, pro-
fession dé charretier (absent), déclaré coupable d'avoir, en 
1852, commis, à Bercy, un détournement de futailles vides au 
préjudice du sieur Babout, dont il était alors homme de ser-
vice à gages, a été condamné par contumace à huit ans de 
réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

. Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département, de la Seine, 

en date du 23 mui 1853, 

Le nommé Théodore Dloch, âgé de vingt-cinq ans, né à 
Beauvillers [Bas-Rhin), demeurant à Paris, rue du Petit-Car-
reau, 34, profession de commis marchand (absent), déclaré 
coupable d'avoir, eu janvier 1852, commis deux détourne-
ments de marchandises et de sommes d'argent au préjudice 
du sieur Pétry, dont il était alors commis, a été condamné par 
contumace à dix ans de réclusion, en vertu de l'articla 408 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier eu chef : M'« CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 mai 1853, 

Le nommé Charles Linnatz, demeurant à Montmartre, rue 
Saint-Vincent, 13, profession de caissier (absent), déclaré cou-
pable d'avoir, en 1852, commis un vol à Paris, au préjudice 
du sieur Hein, dont il était alors homme de service à gages, 
a été condamné par contumace à huit ans de réclusion, en 
vertu do l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'm CRAPOUEL. 

Extrair des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du dépar;ement de la Seine* 

en date du 17 mai 1853, ' 

La nommée Elisa Blondel, âgée de dix-huit ans demeu-
rant à Pans, rue de Iteuilly, 89, profession de domestique 
(absente), déclarée coupable d'avoir, en mars 1852, commis 
un vol au préjudice des époux Bourgeois, dont elle était alors 
femme de service a gages, a été condamnée par contumace à 
huit ans de réclusion, en vertu de l'article 380 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. lo procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pur le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 23 mai 1853, 

Le nommé Sabin-Désiré Duc, âgé de trente-trois ans, né 
en Savoie, demeurant à Paris, rue Mandar, 3, profession 

d'homme de peine (absent), déclaré coupable d'avoir, en no-
vembre 1851, commis, à Paris, une tentative de viol sur uns 
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jeune tille ;\gée de moins de onze ans, a été condamné par 

contumace à vingt ans de travaux forcés, en vertu des arti-

cles 2 et 332 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Mm CRAPOLEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 23 mai 1833, 
Le nommé Joseph Puel, demeurant à Passy, boulevard de 

Passy. 26, profession de garçon marchand de vin (absent), 

déclaré coupable d'avoir, en janvier 1832, commis, à Gre-

nelle, un vol, la nuit, à l'aide d'escalade, dans une maison 

habitée, a éié condamné par contumace à huit ans de travaux 

forcés, en vertu de l 'article 38i du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : M'm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 mai 1853, 
Le nommé Adolphe Poron, âgé de trente-six ans, néà Châ-

teau-Thierry (Aisne), sans domicile connu, profession de com-

mis marchand (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1851, 

commis, à Paris, un vol à l'aide de fausses clés, dans une 

maison habitée, a été condamné par contumace à dix ans de 

travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : M in ChAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 mai 1853, 
Le nommé Benjamin Rosenwald, âgé de cinquante et un 

ans, né à Sartiou (Bas-Hhin), demeurant à Paris, rue Saint-

Martin, 135, profession de fabricant de casquettes (absent), 

déclaré coupable d'avoir, en 1851, commis, à Paris, le crime 

de faux eu écriture de commerce et fait sciemment usage des 

pièces fausses, a été condamné par contumace à vingt ans de 

travaux forcés et 100 francs d'amende, en vertu des articles 

147, 143 et 164 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : M in

 CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 mai 1853, 
La nommée Sara Rosenwald, âgée de vingt-trois ans, de-

meurant à Paris, rue Saint-Martin, 135, profession de fabri-

cante de casquettes (absente), déclarée coupable d'avoir, en 

1851, commis, à Paris, le crime de faux en écriture de com-

merce et d'avoir sciemment fait usage des pièces fausses, a 

été condamnée par contumace à vingt ans de travaux forcés 

et 100 franes d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 164 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : M'n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 mai 1853, 
Le nommé Jules Demoulin, demeurant à Paris, rue Notre-

Dame-Bonne-Nouvelle, 5, tenant bureau d 'annonces (absent), 

déclaré coupable d'avoir, en 1852, commis le crime de faux en 

écriture de commerce, et d'avoir sciemment fait usage des 

pièces fausses, a été condamné par contumace à douze ans de 

travaux forcés et 100 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 

148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M in
 CRAPOUEL. 

Extrait des minules du greffe de la Cour impériale de Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 mai 1853, 

Le nommé Viclor-Alexandre Chandoné, âgé de quarante 

ans, né à Lunay (Loir-et-Cher), demeurant à. Paris, rue Au-

bry-le-Boucher, 20, profession de teneur de livres (absent), 

déclaré coupable d'avoir, en 1851 : 1" commis le crim6 de bi-

gamie; 2° commis le crime de faux en écriture de commerce; 

et 3° fait sciemment usage des pièces fausses, sachant qu'elles 

étaient fausses, a été condamné par contumace à vingt ans de 

travaux forcés et 100 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 

1 48 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'm CRAPOCEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 mai 1853,
r 

Le nommé Auguste Briant, âgé de trente-deux ans, né à 

Loudun (Vienne), demeurant à Paris, rue Montmartre, 168, 

profession de commissionnaire en bijouterie (absent), déclaré 

coupable d'avoir, en 1850 et 1851, commis à Paris le crime 

de faux en écriture privée, et d'avoir sciemment fait usage 

des pièces fausses, a été condamné par contumace a dix ans 

de réclusion et 100 fr. d'amende, en vertu des articles 150, 

151 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M 'm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 mai 1853, 

Le nommé Théodore Grisard, demeurant à Paris, rue du 

Marché-Saint-Honoré, 27, profession de traiteur (absent), dé-

claré coupable d'avoir, en octobre 1851, commis à Paris le 

crime de Taux en écriture privée, et d'avoir sciemment fait 

usage du billet faux, a été condamné par contumace à dix ans 

de réclusion et 100 fr. d'amende, en vertu des articles 150, 

151 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M in CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Pars. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 mai 1853, 

La nommée Marie-Rosalie Rondin, âgée de trente-cinq ans, 

née à Pi lion (Meuse), demeurant à Paris, rue de la Coutellerie, 

13, profession de domestique (absente), déclarée coupable d'a-

voir, en 1851, commis un vol au préjudice des époux Saurelle, 

à Paris, dont elle était alors femme de service à gages, a été 

condamnée par contumace à dix ans de réclusion, en vertu de 

l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur -général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier eu chef : M>n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 mai 1853, 

Le nommé Etienne Bruneau, âgé de trente ans, né aux Mai-

tairies-en-Vienne (Loir-et-Cher), demeurant à Neuilly, rue du 

Pont, 14, profession de garçon nourrisseur (absent), déclaré 

coupable d'avoir, en août 1852, commis un détournement 

d'une somme d'argentan préjudice du sieur Deshaies, dont il 

était alors homme do service à gages, à Neuilly, a été con-
damné par contumace à huit ans de réclusion, en vertu de l'ar-

ticle 408 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

DETTE PUBLIQUE DE BELGIQUE. 

AVIS. 

Le commissaire du gouvernement belge chargé de l'é-

change, à Paris, des titres des emprunts à 5 pour 100, de 

1840, 1842 et 1848, soumis à la conversion en rente 4 

1[2 pour 100, a l'honneur d'informer les intéressés que les 

opérations relatives à l'échange de ces titres cesseront d'a-

voir lieu par ses soins, le jeudi 29 septembre courant, 

mais qu'elles seront reprises et continuées par MM. de 

Bothschild frères, à partir de lundi prochain, 3 octobre. 

L'échange des obligations s'effectuera de la manière 

prescrite par l'avis publié à la fin du mois d'août der-

nier. 
Toutefois, les titres de rente 4 1[2 pour 100 à délivrer, 

par suite des nouveaux dépôts, ne seront remis que dans 

le délai de quinze jours. 

Le commissaire du Gouvernement belge : 

VAN KERCKHOVE. 

Paris, le 27 septembre 1853. 

Bourse de Pari* du 98 Septembre 1853. 

AU COMFTANT, 

3 Oin j. 22 déc 74 70 

4 1r2 0i0 j. 22 sept. 99 50 

4 0|0 j. 22 sept 

4 l t2 0[0 de 1852.. 100 50 

Act. de la Banque.. . 2800 — 

Crédit foncier — — 

Crédit maritime. ... 513 — 

Société gén. mobil.. 717 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0j0 belge, 1840. . 98 — 

Napl. (C. Hotsoh.). . — — 

Emp. Piém. 1880. . 93 — 

Home, 5 0[0 96 — 

Empr. 1830 — — 

FONDS DE LA VILLK, ETC. 

Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 millions.. . 1115 — 

Emp. 50 millions... 1225 — 

Rente de la Ville. . . —' — 

Caisse hypothécaire. 80 — 

Quatre Canaux.,... 1225 — 

Canal de Bourgogne. 1042 50 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 

Lin Cohin 

Minesde la Loire. .. . — — 

Tissus de lin Maberl. 820 — 

Docks-Napoléon 2*7 50 

A TERME. 

3 OpO 
4 l|f2 Oio 1852.. 

Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus l'tus Deru. 

Cours. haut. bas. cours. 

75 — 73 15 74 10 74 10 

101 — 101 10 100 10 100 10 

CHEMINS SE FEE COTÉS AU IARQ02T. 

Saint-Germain. ..... — — 

Paris à Orléans 1195 — 

Paris à Rouen 1020 — 

Rouen au Havre. . . . 500 — 

Dijon à Besançon... 510 — 

Midi 592 50 

Gr.centraldeFrar.ee. 512 50 

Montereau à Troyes. 477 50 

Dieppe .t lu 

Bordeaux,;-^
 S

^ 

Paris a Soea, _ 
540 __. 

370 — 

822 3û 

915 -

880 — 

730 — | Versailles (r. uV 

70u — | CraiMrCombe. . .' - — 

595 — | Central Suisse....'" — — 

et 
«US* 

Strasbourg à Râle.. . 

Nord.. 

Paris à Strasbourg.. 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr.. 

Ouest 

ParisàCaenetCherb. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'liu i jeudi, la Moissonne 
Bonsoir, voisin. 

— ODÉON. — Tous les soirs, Gusman le Brave, drame L 

valeresque de M. Méry, par Ligier, M"" Uéliugue et Brésil 

— PORTE-SAINT- MARTIN. — Aujourd'hui jeudi, l
a
 premu 

représentation des Sept Merveilles du monde. On commen,'*'
8 

à six heures trois quarts très précises. et* 

— AMBIGU-COMIQUE. — La direction a joint à sa grande n'" 

nouvelle en vogue, le Voile de Dentelle, la reprisu d'Elvi** 

drame en trois actes. MM. Laurent, Gaston, Dumaine, Ch 

maître, Coste, M
m,s

 Thuillier, Sandre, Hurleuse Jouve' et p 

son joueront les pricipaux rôles. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui jeudi ra. 
représentation de la pièce en vogue, ayant litre : |« Con' \ 

et l'Empire, épisode militaire eu 22 tableaux, de MM r 81 

brousse et Albert. 

— THÉÂTRE ROBERT-IIOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soi 

à huit heures, séance par Hamiltou. Expériences uouveV* 
automates, prestidigitation, magie. es » 

SPECTACLES DU 29 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mari à la campagne, Pythias et Dimon 

OPÉRA COMIQUE. — Le Nabab. 

ODÉON. — Gusman le Brave. 

THÉATRE-LÏRIQUE. — Bonsoir voisin, la Moissonneuse. 

VAUDEVILLE. — La Bataille de la Vie, les Bohémiens' 

VARIÉTÉS. — Les Enfers de Paris. 

GYMNASE. — Le Pressoir, le Petits- Fils. 

PALAIS-ROYAL. — Un Homme, la Femme, le Voyage. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU. — Le Voile de dentelle. 

GAITÉ. — Le Courrier de Lyon, Cœlina. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire 

CIRQUE DE LTMPÉKATRICE (Ch.-Elysées). — Moirées équosirej 
COMTE. ■— Les Mille et un guignons de Guignol. ' 

FOLIES. — La Fille de l'air, Volange. 

DELASSEMENS. — Relâche. 

BEAUMARCHAIS. — Les Coureurs de fortune, la Fauvette. 

LUXEMBOURG. — Angèle Dutour, le Muet, Canichon. 

THÉÂTRE DE HOBERT-HOUDIN (Palais Royal). — Tous les soirs à 
huit heures. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, têtes éques-

tres et mimiques. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

DIORAHA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tons les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une liesse 

de minuit à Rome. 

Impriirerie do A. GIITOT rue Neuve-des-Mathurins 18. 

AVIS IMPORTANT. 

Ces Insertion» légales doivent être 

adressées directemen t au bureau du 

journal, ainsi que telles de MM. le» 

Ofliciers ministériels, celles des Ad 

mttnlMtrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, tr® avis aux créanciers, 

les ventes mobilière* et Immobiiiè-

r«en, Je* ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-

âjues e( jiisewenlu. 

&A& prix de la ligne à insérer de une 

à trois fois est de 1 tr. &© c. 

Quatre fol» et plus. ... 1 S5 

■ ■Il llllllff——— ~— »W 

L' ADMINISTRATION ÎS&gr.É 
SONS DE COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 

la place, des employés actifs et honnêtes ; remises 

payées comptant après vérification. S'adr. de dix 

heures à midi, place de la Bourse, 6. 

\M DEMOISELLE pouvant fournir les 

renseignements les plus honorables, désire se pla-

cer pour tenir un comptoir de café ou res-

taurant en France ou à l'étranger ou pour 

voyager. S'adr. par lettres affranchies à l'Office 

d'annonces, 4, place de la Bourse. (10903) 

pour lavements t 
njeef.jel e< n Uni, 
fonctionne d'une 

^seule main sans 

piston ni ressort, ci n exige ni masse ni cuir; 6 fr. et au-
des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop., r. de ia Cilé,l9. 

(10448) 

HYDR0CLYSE 

.ot̂ ït THOMAS, ^ 

ORFEVRERIE C1IR1ST0FLE 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiques 

18, Sç 
près la rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VERTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHMSTOFLE et O. 

(1373) 

PIANO 
A "VENDUE. — Carré, six octaves et demie. — 

Chez M. LEMOINE, rue de Paradis-Poissonuière, 

56. — Excellent pour étudier. Prix : 350 fr. 

ANNUAIRE 
DE LA 

IMIOI-BIOIII. 
PRIX : 7 FRANCS. 

Cites l'Editeur, 

Rue Grango-Ratel ière, 13, à Paris. 

ET DE 

JARDINAGE 
FABÏUIQU5i B»i3 

QUENTIN * DURAND FILS, 
| Kue des l'ctlts Ilôtrl* , *î, à Pari», 

près la rue Lafuyetie. 

TABLE DE PY 
Tout i 

PRODUISANT LA M li l<TI t ATIO*, U 

ItlVIKIOY, LA HtÈWÏ^E mVii'UOIK. 
u la lois base et mécanisme de l'arithmétique, la TABLE DE pyTUAGORE expliquée, et élevée jusqu'à 99 foi» 

99, est aussi facile a comprendre qu'elle est utile et intéressante : e'êst un BA UÉME en dix magnifiques, tableaux où 

se reproduisent les principaux calculs : ia Multiplication, la Division el, par conséquent, la «ègle de Trois, la Itèiilu 
de Compagnie, les Racines carrées, etc. L'ouvrage contient, en oulre, le Cubage et des explications à l'usage du 
Commerce et de l'Industrie. — Cette brochure illustrée se termine par deux tableaux : D'INTERETS SIMPLES el 
D'IN TERETS COMPOSES, a l'aide desquels une seule multiplication sutlit pour obtenir l'inlérêt d'une somme quel-
conque aux divers taux de 2 i [2, 3, 3 112, 4, 4 i [2, 5 et 6 0[0. — 3° Edition. Prix : i fr. a c. — En vente chez l'auteur, 
J.MiilU'ENS, rue Rochechouart, n» 9, et chez les principaux Libraires et Papetiers. (7413) 

t»m paftUtÂtlou légale des Actes de "tvetété »tt obligatoire, pour l'année 1853, da;i. la «MElS 'rffH DSS T8IBUSAUÏ, LE DBOir et le JOUBMb GgXÉUAL D'AVPICBERi 

Ventes après faillite. 

Vente après faillite, rue Pavee-
Saint-André-des-Afls, 5, vendredi 
trente septembre BHj huit cent 
einqoanle-trois, à midi, 

far le ministère de M» Dsntho-
nay, commissaire-priseur, rue de 

la Michodière, 5, 
D'environ trois mille volumes re-

liés et brochés en langue espagnole, 
gravures et lithographies, sujels de 

sainteté ; 
Meubles meublants , agence-

ments, casiers. (1461) 

Rentes mobilières. 

bénétlees d'un cabinet d'affaires 
contenlieuses , civiles et commer-
ciales, achat de créances et recou-

remenls. Durée : une année.à par-
ti' du quinze septembre mil nuit 
cent cinquante - trois. Siège : rue 
Coq-Héron, 8. Raison sociale : PO-
CHOLLE el G1BERT. Gérance com-
mune. Apports : M.Giberl, son ca-
binet d'affaires elle droit à la lo-
cation; M, Pocholle, une valeur de 
deux mille franes. 11 n'y a pas de si-
gnature sociale; le concours des 
deux associés est nécessaire pour 
engager la société. 

GfBERT, POCHOLLE. (7652) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 30 septembre. 
Consistant en bureaux, fauteuil, 

tables, commode, chaises.etc. (x4e3J 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 62. 

Le 30 septembre. 
Consistant eu tables, tapis, ri-

deaux, armoire, buifels, etc. 

SOCifiTKS*. 

D'un aele fai! double sous seings 
privés à Paria .te quinze septembre 
présent mois, ««registre le vingt, 

A été extrait ce aUi suit : 
La société de faii tonnée entre les 

deux frères, Philippe-Auguste PE-
TITE et Louis PETITE, en mil huil 
cent quarante-deux, pour l'exploi 
talion d'un lavoir public, rue des 
Réeollels, I, est d'un commun ac-

cord dissoute à dater du trente jan-
vier mil huit cent cinquante. 

Il n'y a pas lieu à nommer un 11 
quidaleur, M. Louis Pelile étant de-
puis longtemps seul possesseur de 
l'iHablissemeut, ('.ont il a eu conse-
quence tiré seul ces profits el sup 
tjorU-. seul toutes les charges ; ledi 
.établissement lui est attribué en 
tint que (je besoin, sans soulte n 
retour, en taile-propriélé. 

M Louis Pelile a versé a son ire 
re en diverses toit environ quator 

■JM cents francs qui renieront acqui; 

;i ce dernier/ , , . 
M. C OBLENCE. <JW) 

p.uivatK *elo sous seings pnv 
du quinze .«cambre uni huit cen 
rinquanlo-trois,,enregistré 

li a été (oruie £»li'P M- GlKLrtl 
uueien elere de iiolairc, dejneurau 

, pari* rue Coq-Itcron, «, cl M 

POCHOLLE, propriétaire, demeu. 

ia l uParii rue Wlléron, hW> 
âociélé en ni»» collecta pour les 

Cabinet de M. François MOSNIEB, 
rue Vieille-du-'femple, 4. 

D'un exploit de M» Gay, huissier 
à Paris, du vingt-trois septembre 
mil huit cent cinquante-lrois, en-
registré, il appert que : MM. Pierre 
SOULAT, Jean SOULAT el Jacques 
BA1GES, en vertu de l'article 1 1 des 
statuts de la société en nom collec-
tif forméepar acte sous seings pri-
vés du vingt-deux mai mil nuit 
cent einquanle-deux, enregistré, 
modifiée par autre apte sous seings 
privés du vingt et un novembre 
suivant, aussi enregistré, dont la 
raison et la signature sociales sont 
ROLLAND, DUPU1S jeune el C«, et le 
siège à Paris, rue Sedaine, 5, se re 
tirent de ladite société et n'en font 

plus partie. 
Pour extrait : 

MOSMER. (7633) 

vées, fait double à Paris levingt-
ix septembre mil huit cent cin-
juanle-trois, eniegislré, M. Jean-
Baptisle-hidore LESUEUR, rentier, 
demeurant à Paris, rue Saint-Picr-
e-Popincourt, 2, etM.Louis-Désiré 

LESUEUR, négociant en vins, de-
meurant à Paris, boulevard Beau-
marchais, 79, ont formé enlre eux, 
pour cinq années, à partir du' pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quante-trois, jusqu'au trente sept-
embre mil huit cent cinquanle-
huil, et sous la raison LESUEUU 
frères, une société en nom collectif 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de commerce de marchand 
de vins en gros, situé à Bercy, près 
Paris, rue de Màcon, 12. 

Les associés auront tous deux la 
ignature sociale, dont ils pourront 

faire usage séparément, mais pour 
'es affaires de la société seulement; 

Is géreront et administreront en 

commun. 
ROUBAUD. (7654) 

Cabinet de M. Nestor ARONSSOHN 
avocat, 25, boulevard Bonne-Nou 

velle. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait triple entre M. F. Vv'OLHiilM 
négociant, demeurant à Rueil i8e>-
ne-et-Oise); M. Edme -Jean-Au-

guste tstt&ON, négociant, demeu 

ranl à Paris, rue de la Tour-des-
Danies, 8; et M. Viclor RENATRE, 
employé, demeurant à Paris, rue 
MonUiolon, 33, le vingt septembre 
mil huit cent cinquante-trois, en-

registré, il appert : Que M. Benàlre 
a donné sa démission des fonction! 
de liquidateur de l'ancienne spciéés 
F. WOLHF.JM et C", qui lui avaient 
élé confiées par acte BOUS signatu-
res privées, fait double entre M 
Wolheim et M. Bréon, le quaU'e 
août mil huit cenl cinquanlc-lrois, 
enregistré, et que d'un commun ac* 
eord M. Bréon a élé nommé seul 
liquidateur de la société dont il s'a-
git, à partir dudit jour vingt sep-
lempre, a*te lous les pouvoirs à ce 

nécessaire*-
Pour extrait : 

N. ABONSSOitU, .(7.643) 

Cabinet de M. ROUBAUD, rue de» 
Juifs, 1, au Marais. 

Suivant at'lc sous signatures prl 

D'un acte sous seings privés, du 

vingt-deux septembre mit huit cent 
cinquante-trois, enregistré, il ré-
sulte que MM. Jean-Camille AN-

DRIliUX et Alexis LAMY, demeu-
rant à Paris, rue Rambuteau, 15, 

e sont associés pour faire le com-
merce, soit pour leur compte, soif 
à la commission, des articles el 
fournitures en soie, de la fabrique 

de Lyon, pour la chapellerie ; cette 
société est contractée pour dix an-
nées, à partir du quinze juillet der-

nier; son siège est i Paris, rue 
Rambuteau, 15. La raison sociale : 
ANDR1EUX et LAMY ; la signature 
portera les mêmes noms; chacun 
des associés en fera usage. Ils gé-

reront et administreront conjoin-

tement. 
ASDRIEUX Ct LAMY. (7631) 

Sui ,ant acte reçu par M" Meunier 
et son collègue, notaires à Paris, le 
dix-neuf septembre mil huit cenl 
cinquante-trois, enregistré, 

M. Noël - Nathalis DU CBAS-

TAINGT» Inventeur breveté de pa-
ne:o:is métalliques, demeurant à 
Paris, rue de Chabrol, 16, 

Et M. Antoine POURRET DUS 

GANDS, propriétaire, demeurant à 
Bourg-Argental l,Loire), 

Ont formé entre eux une soeiéié 
en nom collectif pour : 1» l'expie! 
lalion eu France du brevet d'inven-
tion ubleini par M. Du Chaslaingt. 
sans garantie du Gouvernement, 
d'un nouve.au système demandons 
métalliques à l'usage de la boulan-
gerie; 2° ta fabrication ct la vente 
de ces panetons ; 3" l'obtention, 
l'exploitation et la vente des bre-
vets à obtenir de l'élranger. 

La raison sociale est DU CHAS-
TA1NGT et POURRET DES GANDS. 

Chacun des deux associés a la si 

nature sociale, mais il ne peut en 
faire usagé que pgur les affaires dt 
la société, Il ne pourrâ être souscrit 
aucun mandai, billet ni effet de 
commerce, ni être retiré aucuns 
fonds de chez le banquier de la so-
eiélé,sans la signature des deux as 

speiés. 
M. Du Cliastauigt apporte a lu so-

fl^élé ses brevets, son ipycnlion cl 
ses relations dans la boulangerie, 
le tout évalué h cenl mille franes. 

M. Pourret de» Gaii'ls apporle à 
la sociélé lous le» l'omis qqi pour-
roul lui Cire nécessaires pour l'ex-
ploitation susdite; cet apport est 
évalué à cent mille francs. 

La durée de la sociélé est fixée à 

p
ingt années, à compter du jour de 

Va'clB dont est exlrait. 
PourexIrMl; 

Dp CllASTAlNGf. (7655) 

deux cent cinquante mille franes, 
versables au fur et à mesure des 
besoins de la société, et par M. Las-
son, en la jouissance de l'usine de 
Grenelle et dépendances, et partie 
de son matériel, et en la propriété 
lu reste du matériel, pour la valeur 
de cent quatre-vingt-dix-huit mille 
francs, el en la somme de cinquan-
te-deux mille francs, versables au 
fur et à mesure aes besoins de la 

société. 
Dans tous les cas, tout le fonds 

social doit être versé dans le délai 
le deux mois, à partir du vingl 
eptembre mil huit cent cinquante-
rois. 

Pour extrait: 
B RACLT et O (7653) 

Aux termes d'un acte sous signâ-
mes privées, en date a Paris du 

vingt-quatre septembre mil huit 

cent cinquante-trois, enregistré, 
11 appert que la société en nom 

collectif à l'égard de M. DONNIÎAL'D 
et en commandite à l'égard des au-

tres associés, formée pour huit an-
nées, à partir du premier avril mil 
huit cent cinquante, est dissoute à 

partir dudit jour vingt-quatre sep 

lembre courant. 
.MM. .laillon, Moinier et C= sont 

chargés de la liquidation de ladite 

sociélé. 
Pour extrait : 

JAILLON. (76IG) 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le seize 

septembre mil huit cent cinquante 
trois, enregistré, il aélé formé, en-
tre M. Léon-Emile BRABLT, am i. n 
employé du forges, deQ)eutanl à 

Paris, rue do ia Douane, 5, ct M. 
Louis LASSON, marchand de feri 
à Paris, rue du Faubourg-Sain I-
Maiiin, 12, une société en nom col-

lectif à l'égard de M. Brault el en 
commandite à l'égard de M. Lasson 

pour l'exploitation d'une usine à 
fers, dite Forces de Grenelle, sise à 
Grenelle, quai de la Gare, 15 an-
cien, et actuellement quai de Gre-

nelle,' 27, qu'exploitait la société 
Auguste Poli cl C". 

Le siège de la sociélé es! établi à 
Grenelle, quai de Grenelle, 27. 

I.a raison sociale est: BRAULT 

et C«. 
M. Brault a seul la gestion et la si 

gnalure sociale. 
Ladite société a commencé le 

vingt septembre mil huit cenl cin 
quante-lrois pour finir le premier 
octobre mil huit cent soixante-
douze. 

Le fonds social a élé fixé à cinq 
cent mille francs, apportés par le 

deux associés par moitié, savoir 
par M. Brault en la somme d 

Suivant aele sous signatures pri-
vées en date à Paris du vingt sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré le vingt-six du 

même mois, 
M. Adolplie-Zozime DREUX, an-

iien négociant, demeurant h Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 18 
et M. Augustin-Clément GERVAISK 
ancien négociant, demeurant à Pa-

s, rue St-Pierre-Monlinarlre, 17, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de café 
iraonadier. Le siège de la sociél 

est établi à Paris, rue du Faubourg 
Saint-Marlin, 18. 

La soeiéié sera de quinze ans et 
quatre mois qui ont commencé à 
courir le premier septembre cou 

rant. 
La raison et la signature sociales 

seront DKEUX cl GEUVA1SE ; la 

gnalure sociale appartiendra à el 
cun des deux associés, qui ne pour-

ront en faire usage que pour les 
besoins eVal'faires de la sociélé, à 

peine de dommages-intérêts et de 
résiliation de ladite sociélé. 

Paris, vingt-six septembre mil 
huit cent cinquante-trois. 

Pour extrait. 

Signé : D REUX et G ERVAISK. 

(7637) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la cpniptabllité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

1 ailliles. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 SEPT. IS53, qui 
iécfurent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CAVÉ (Léonard), limo-
nadier, tenant hôtel garni, à Vin-
cennes, rue du Levant, 16, nomme 
M. Langlois juge-commissaire, tt 
M. Hérou, rue Paradis-Poissonniè-
re, 55, syndic provisoire (N* 11122 

du gr.). 

Du sieur BOUFFARD (Pierre-Jac-
ues), nég.-commissionnaire, rue 
oissonnière, 20; nomme M. Thou-

ret juge-commissaire, et M. Portai, 
rue Neuve-des-Bons - Enfants, 25, 
syndic provisoire (N* 11123 du gr.). 

Du sieur LAUVRAY (Jean-Sulpi-
ce-Théophile), marchand lab. d'us-
tensiles de ménage, rue de Breta-
gne, 39; nomme M Grellou juge-
commissaire, et M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic provisoire (V 
11124 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOUFFARD (Pierre-Jac-
ques), nég.-eomniissionnaire, rue 

Poissonnière, 20, le 3 octobre à 9 

heures (N° 11123 du gr.); 

Du sieur COQUERET (Louis -Fran-

çois', une. serrurier et boulanger, à 
Pantin, Grande-Rue, 66,1e 4 octobre 
à 1 heure (N° 11091 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle 31. le juge-commissaire doit le., 
consulter, tant sur lu composition de 
l'étal des créancier» présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'elf'ets 
ou 'judossemenls de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société CAVELAN çt C', poui 
l'exploitation des mines des Pyré-
nées centrales, le 0 octobre a 10 

heures îpi (N» (O4oq du gf.), 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atllrmation de leurs 

créances remettent préalahlcnienl 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

- Du sieur CHAMMARTIN (Jean-

Baptiste-Ernest), commiss. en mar-
chandises, rue du Temple, 71, le } 
octobre à t heure (N° 10908 du gr.); 

Des sieurs ERCKMANN etf>, fab. 
de lil électrique, à La Villelte, rue 
Sl-Denis, 2, sociélé en commandite 
dont le sieur Jules Ere t manu est 
seul gérant, le 4 octobre à 1 1 heure* 
N" 10840 du gr.); 

Pour entendre le rapport dc\ syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien au du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
T1SCHMACHER (Jacques), boulan-
ger, à Vincennes, rue du Terrier 
92, en retard de faire vérifier, ei 
d'aflirmer leurs créances, sont in-

ilés à se rendre le 4 octobre à 
9 heures, au Tribunal du com-
merce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification cl 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 10:22 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur WARET (Félix), lab. 
de bonnets grecs, rue du Fg-Saint-
Hartin, 194, peuvent su présenter 
chez M. Deca^ny, syndic, rue de 
Grelfulhe, 9, pour toucher un divi-
dende de 6 fr. 28 cenl. p. 100, uni 
que répartition (N" 10801 du gr.). 

Du sieur LOLTI1ARD (François), 
md de vins, rue de Grtmellu-Ht-Ger-

main, 90 (N" io95i du gr.). 

De la dame veuve DELELRTIEB, 
mde de vins, rue Monlorgueil, 14, 

ci-devanl, cl actuellement rue Sl-
Anloine, 110 bis (N» 10939 du gr.)-

Du sieur PAURELLK aîné, M>. 
de pianos, rue de la Verrerie, 32 bis, 

ci-devant, et actuellement rue Beau-
regard, holel de Poiliers (N" non 
du gr.). 

Feuille du 28 septembre courant, 
insertion de déclaration de t'ailiile 
(N" 11(12 du gr.), au lieu de : 0E-
NISIO HIDALGO, lisez : DIONISIO 
HIDALGO. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A'. B. Un mois après la date de ces 
jugements, cloaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses d-oits contre le 

failli. 

Du 27 seplembie 1853. 

Du sieur RA1MBAULT. (Louis-
Alexandre), blanchisseur, à lioulo 
gne (Seine), rue de Paris, s (N-1084 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 29 SEl'TtMBRE 185S. 

NEUF HEURES : Lebrcton et Ber-
nard, t'ai), de bronzes, vérn. — 
Bernard, lab. de bronzes, id. r" 
Veuve Dcbav, mb. de tricots, elû • 

— Craveeueiir, nég„ ld. - P^rd, 

jardinier, conc. , 
DIX HEURES i [2 : Durand, nvb- »» 

papiers peints , allirm. sp«" 
union. , ,. „, 

MIDI : Grand, nég. en confections, 
elôl. — Saradiu, mercier, id. 

TROIS HEURES : Sassial et L>, em. 
travaux, vé.if. - Sassiat peWOS. 
nettement, eut. de travaux, pl. 
Jeandel, épicier, conc. -harbouh 

corroyeur, «fUrpi. après, union-, -

Guéviu, md de l'™"' 

comptes. -^33 

Ju 

SttpnralloiiH. 

i. 
-i 

r -
à Pan*, 

rue U'Argrnteuii, i», — ■ 

avoué.
 et 

ugemenl d« séparation ^f'^ie-
de Uieus entre Amana-A%"3^ 
Edouard DESLANDh». / r

UeI1
. 

rue de la Pépinière.3 " poim 
rielle-Augusliiie.MONIfcbV ... 

plnel, avoué. _--=ïC=:;a 

Dét-èa cj 4U ^îull^«
,io,,^, 

Du 20 septembre '85'-~V Uj.' 
neloi, 30 an-, rue Sl-Ho^ < • 
M. Craparl, n ans, rue 

«s. -Mlle de la «e'^'Mfe 
rue St-Lazare, 74. -r »W* r** 
ger, 45 ans, rue llailleu .

 22
s>.--

Gevaud, 31 ans, rue St-4»"^, Te» rauu.asaiii, rueSl-Be^S-ftlt-
i\eFleury,80

?
ns, ^"'•'»

Wl
r* 

18. - Mme l-enoere, • . „ u> 

-«tanin, 247 -> '.",
c
.^

0
' -OT°

B s, rue des Amaniliers. ̂
 1H

,„J 

me Menai d, 66 an», rue u 

p4„ 
St-Marl 

an 
Re 

de 

Le gérant, jj^poui*-

Enregistré à Paris, le Septembre 1853. F" 

Revu deux franc» vingt contimes, décnno compris. 

JMPHIMEWB DE \, GilYOTj HUE NEUVE-DES-MATHIMINS, 18. 
Pour localisation de la signature A. Gvnof, 

Lu Maire du t" arrondissement, 


